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Lyon, ie 4 Novembre

« Le parti monarchique, disait hier
la Journal de Paris, était oblige, sous
Sine de paraître renier ses principes,
Se parcourir successivement toutes es
combihaisons monarchiques, et de les
ossaver toutes. »

C'est évidemment a cette disposition
dVqnritdes membres de la-droite et du
Intredroitquilfaut'demanderla raison
te cette variété de projets qui ont surgi,
Tenais deux ou trois jours, et surles-
auels ont porté les délibérations des réu-
nions extra-parlementaires tenues à
Versailles. Les i'usjonnistes n'ont pas su

s3 résigner à leur défaite ; ils se sont
raidis contre la mauvaise fortune, et, —
sans nul souci des contradictions qu'on
couvait, à bon droit, relever dans leur
attitude, — ils se sont lancés à la pour-
suite de quelque subtil expédient qui
pût masquer au public l'étendu© du
désastre contre lequel ils tenteraient
vainement de réagir. Il s'agissait avant
tout, on le voit, de sauver les appa-
rences et d'aller quand même jusqu au
bout, dans la voie où l'on s'était si im-
prudemment engagé.

Nous avons déjà indiqué par quel en-
chaînement de propositions plus ou
moins incohérentes, mais également
impraticables, les monarchistes en sont
arrivés à s'accrocher, comme à l'unique
branche de salut qui leur reste, à la
prorogation des pouvoirs de M. le ma-
réclialde Mac-Manon.

D'après les nouvelles de ce matin, on
s'est mis complètement d'accord sur ce
point, et toutes les réunions de la droite,

! sentant le besoin d'agir avec ensemble
I et d'agir vite, se seraient engagées à ap-

puyer la proposition qui serait faite
I dans ce sens, dès le jour de la rentrée
I de la Chambre, proposition qu'on au-
! rait réussi, à 1 heure qu'il est, à faire

agréer au maréchal lui-même.
La pensée à laquelle répond cette

belle imagination des monarchistes
n'est point difficile à saisir; et leurs
journaux ne prennent même pas la
peine de dissimuler la confiance que
leur inspire cette combinaison, grâce à

j laquelle on laisserait la porte ouverte à
le nouvelles aventures monarchiques,

> en étouffant dans l'œuf toute constitu-
tion républicaine.

i Pour ne le point dir© expressément,
les promoteurs delà mesure, aussi bien
que les organes de la presse qui s'y
rallient avec enthousiasme, n'en sont
oas moins fort explicites. Si les uns et
jfeautres ne cherchaient, en effet, dans
<a prorogation des pouvoirs du maré-
çial ou une «application du principe
électif », propre a assurer l'ordre et la
iJDerté, ainsi qub le soutient le Journal
«e Paris, ils ne songeraient point à
renverser si maladroitement les termes
de la question gouvernementale,
^organisation du pouvoir exécutif

jiest qu'un point spécial des lois cons-
titutionnelles, qui doivent régler les
jjttnbutiqns des divers pouvoirs, dans
?es conditions propres à assurer leur
jeu régulier, et à prévenir les causes
^e conflit qui pourraient surgir entre
eux. En prorogeant d'ores et déjà, par
^P vote antérieur à celui des projets
constitutionnels, les pouvoirs du prési-
,ent de la République, n'est-il pas de
jouté évidence que l'Assemblée natio-
j?le abdiquerait, ©n quelque sorte, son
'^arbitre, et créerait une dictature

J
«U exercice compliquerait singuliè-

S& la situation, le jour où il s'a-
înn de constituer définitivement le
• vernement du pays?
^maréchal, dit-on, accepterait la
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prorogation, mais à la condition que
ses pouvoirs soient « définis et affer-
mis » ; que faut-il entendre par là ? Le

\ président doit-il cesser d'être, comme
; il l'a affirmé à plusieurs reprises, le

« serviteur » de la représentation na-
| tionale ? En fera-t-on un roi constitu-
j tionnel ? Un stathouder ? Un consul à

vie ou à temps ? Aura-t-il le droit de
dissolution ? Mais., à quelque mesure que

[ l'on s'arrête , n'est-ce pas mettre ,
comme on dit, la charrue devant les
bœufs, et commencer par où il convien-

', drait de finir ?
Messieurs les monarchistes ne pré-

tendent point, sans doute, nous vouer
éternellement au statu quo, le lende-

' main du jour où ils nous en affir-
maient avec chaleur le maintien impos-
sible. Il faudra donc alors, contre toute

. logique, procéder a rebours, quand
viendra l'Heure de se prononcer; c'est-
à-dire qu'au lieu de définir et de créer
un pouvoir exécutif, dont les attribu-
tions découleraient naturellement du
rôle qu'il est appelé à jouer dans le
mécanisme constitutionnel, ce seraient
nos institutions futures qu'il s'agirait
d'adapter à la nature du pouvoir fort,
que veulent dès aujourd'hui constituer
les dévoyés de la fusion monarchique.

« Proroger les pouvoirs du maréchal
de Mac-Mahon et les organisej, voilà,
évidemment, dit encore le Journal de
Paris, les deux nécessités de l'heure
présente. Voilà le seul plan raisonna-
ble, pratique, sensé, qui s offre aux bons
citoyens, à la majorité de l'Assemblée
et au gouvernement lui-même. »

Le seul plan « raisonnable, pratique,
sensé », c est, en toute chose, de pro-
céder par ordre, et la première des né-
cessités de l'heure présente — nos ad-
versaires le reconnaissent eux-mêmes
— c'estde sortir du provisoire. Or, il est
manifeste qu'en ressuscitant la dictature
en la personne d'un chef militaire,
quelle que soit d'ailleurs la réputation
de loyauté dont il jouisse,c'est s'enfoncer
plus avant dans cet inextricable dédale
où les monarchistes ont poussé le pays,
en renversant le pouvoir honnête, au-
quel nous devions la libération du ter-
ritoire et le relèvement rapide du cri-
dit national ; c'est prolonger, contre le
vœu manifeste de tous, une situation
devenue intolérable par la faute même
de ceux qui s'en montrent le plus alar-
més.

Il est assez étrange, en effet, qu'après
avoir trois mois durant agité les esprits,
troublé le pays par des manœuvres,
dont le but était le renversement du
gouvernement légal, les monarchistes
se plaignent du désordre moral, des
dangers de l'instabilité où nous vi-
vons, et nous veuillent entraîner, à leur
suite, dans les bras d'un sauveur. Le
roi faisant défaut, on prendra un chef
électif; qu'importe, ie temps presse, la
haine gronde sourdement dans les âmes,
le radicalisme est aux portes de la place,
il y a péril en la demeure; royauté, ré-
gence, lieutenance - générale, qu im-
porte le nom ! Ce qu'il leur faut, c'est

1 un instrument de résistance contre
l'idée républicaine, dont le triomphe ne
se peut envisager sans effroi.

On verra, par la lecture des comptes-
rendus des réunions tenues par la gau-
che républicaine et le centre gauche,
que nos amis politiques s'apprêtent ré-
solument à la lutte et qu ils combat-
tront énergiquement tout projet ten-
dant à proroger les pouvoirs du maré-
chal avant le vote des lois constitution-
nelles.

Une dépêche particulière de ce matin
nous apprenait, à ce propos, que l'émo-
tion était vive dans le parti républi-

3 cain, mais qu'il ne s'y mêlait aucune
- crainte sur le résultat de la bataille. _
3 Nous n'avons aucune peine a croire
3 qu'en effet la situation n'est nullement
î inquiétante. La proposition à laquelle
- s'est arrêté® la coalition de droite ne
- supporte même pas l'examen, et il n est
i guère admissible que l'Assemblée se 
i prête aveuglément aux desseins que
i cache, assez mal d'ailleurs, ce projet de
, prorogation.
3 II peut y avoir parfois un certain .
- courage à braver l'opinion ; on ne porte

point impunément un défi à la logique .
- et au bon sens.

; INFORMATIONS POLITIQUES
i 

On nous écrit de Versailles :
« L'avortenient de la question monarchi- '•

 que, » dit aujourd'hui M. Johfl Lemoiane, qui
L paraîc avoir retrouvé son humour et son bon
. sens d'autrefois, « l'avortement monarchique ,
[ aura du moins pour le pays un avantage, ce- •
', lui d'avoir déblayé le terrain. »

Ce jugement, tout juste qu'il est, nous sem- ;
' ble trop absolu. Que, par sa lettre à M. Ches-

nelong, Henri da Bourbon se soit à tout ja-
mais rendu impossible ; que les princes d'Or-

1 léans aient, dans la réconciliation du 5 août,
, peidu le droit de restaurer la monarchie de
• 1830, nul n'en peut désormais douter. Mais il
i reste encore un obstacle au repos et à la com- .'
! plète réorganisation du pays : cet obstacle,
, dont M. Mm Lemoinne ne parle pas, c'est le
[ bonapartisme.

Les hommes du parti de l'appel au peuple
affichent plus haut, chaque jour, leurs espé-

, rances. Ils mettent à leur actif la déroute ré-
. ceate de la fusion, et comptent profiter sous
. peu de temps de l'embarras des royalistes.

« Que reste-t-il, s'écrie l'Ordre, ea fait de
' gouvernement régulier? — Tout le monde le
' nomme ce gouvernement : c'est I'EMPIRE ! »

Et plus loin :
« L'Assemblée ne peut qu'une chose : faire

du provisoire. Pourvu qu'il maintienne l'ordre
. et qu'il arrête la démagogie, ce provisoire aura
• notre appui, à titre provisoire. Nous n'aban-
. donnerons jamais l'appel au peuple, dont

l'heure approche; l'appel au peuple, seule
\ porte qui reste ouverte pour sortir du gâchis

où la France s'épuise. »
Celaest-il assez clair,- et ne peut-on prévoir

où nous mènerait la prolongation du provi-
1 soire? Ces messieurs des Réservoirs et- des

diverses droites qui paraissent s'engager dans
s cette voie malheureuse ont sans doute l'esprit

bouleversé par leur récente déconvenue. On
s'accorde, sur ce point, à les plaindre. Mais

; devenir bonapartistes par dépit, ne serait-ce
point dépasser les bornes des ressentiments1 permis?

i i

Hier, séance, tant à Paris qu'à Versailles,
' de TOUTES les' réunions parlementaires.
' C'est la session, commencée de fait, quoi-

que M. Baze n'ait point encore ouvert les por-
tes de l'Assemblée,

s Il ne reste plus qu'u&e vingtaine de dé-
f pûtes absents.
L Cependant, pos plus dans les réunions de la

gauche que dans celles de la droite, il n'a été
pris de résolutions définitives, mais la situation

[ peut être établie ainsi :
L'ancien parti monarchique, le môme qui,

" il y a huit jours, criait qu'il fallait en finir avec
' le provisoire , demande la prorogation des
' pouvoirs du maréclal de Mac-Mahon sans titre
i et la question de forme de gouvernement ré-

servée et les lois constitutionnelles oubliées.
Le parti républicain, et à sa tête le centre

. gauche, accepterait la prorogation, mais on
discuterait immédiatement les leis constitu-

! tionnelles et l'on organiserait la République.
Comme on le voit, le terrain de la lutte n'a

guère varié.

On télégraphie de Vienne :
« Le comte de Chambord est de retour à

Frohsdorf. De nombreuses lettres arrivent
1 chaque jour demandant la ligne à suivre (sic).
 Le comte est partisan de la prorogation des
- pouvoirs du maréchal de Mac-Mahon-. »

— i

La démission d'une partie du cabinet est de
nouveau annoncée ; aucun changement, tou-
tefois, ne paraît devoir s'effectuer avant la
réunion de l'Assemblée.

On considère comme probable que la candi-
dature de M. G-révy sera décidément posée,

' coatre celle de M. Buffet, pour la présidence de
l'Assemblée. ;

Enfin, M. Fournier, ministre de France près !
le gouvernement italien, va retourner à son
poste. .

M. Fournier a reçu l'ordre de partir immé-
• diatemeat.

D'autre part, on annonce le retour, ici, de '
M. Nigra. I

 i

On écrit au Temps :
« Dans la triste affaire du général Belle-

mare, un détail mérite d'être retenu ; c'est
qu'une dépêche chiffrée, envoyée par le mi-
nistre au général, n'a pu être lue par ce der- :
nier, qui ne possédait pas la clef du chiffre.
Touchant effet de la réorganisation de l'ar- '
méœf *

« Aucun pays n'efface ses revers aussi vite
que la France, et nous serons bientôt revenus
au statu quo ante bellum, si tant est que nous
en soyons jamais sorti, au moins dans les hauts
grades. »

Le consul d'Allemagne à Carthagène ayant :
été arrêté par les autorités insurrectionnelles,
les forces navales prussiennes, par ordre du '
ministre d'Allemagne à Madrid, ont été immé-
diatement dirigées sur CarthagôHe, et se dis- :
posent à se faire justice elles-mêmes si le con-
sul n'est pas rendu à la liberté avec toutes les
réparations qui lui sont dues.

On dit que le gouvernement de Madrid ver-
rait avec quelque inquiétude cette isterven- .
tien directe d'une puissance étrangère dans :
ses difficultés intérieures.

D'après une correspondance adressée de
Berlin à la. Gazette de Cologne, le parti libéral-
national à la Chambre des députés de Prusse, :
sera probablement augmenté de 12 à 15 meru- ]
bres par les nouvelles élections, qui lui ont
été surtout favorables à Francfort. Le parti
ultramontain aura la même importance numé- :

rique qu'auparavant et le parti des vieux con-
servateurs perdra un grand nombre de sièges, j

D'après le Deutsche Wochenblatt, de Ber- ,
lin, les affaires gouvernementales seront par-
tagées entre le président du conseil des mi-
nistres, M. de Bismarck, et soa suppléant, M. i
deCamphanun, de telle façon que le premier
ne s'occupera que 'des affaires où les intérêts
de la Prusse et de l'empire se trouvent en con- (
tact immédiat les uns avec les autres et dans
lesquelles il sera nécessaire de prévenir toute '
infraction aux principes, tandis que, pour les
autres affaires, la direction du cabinet prus-
sien sera entièrement confiée à M. de Com-
phartua.

Il y avait à Constantiiiople un journal qui
soutenait avec zèle et persévérance les vrais
intérêts de la Turquie, c'est-à-dire des popu-
lations de ce vaste empire, chrétiennes et mu-
sulmanes. C'était le Courrier d'Orient.

Il indiquait , il propageait, — c'était une
partie essentielle de sa thôseet de la mission
qu'il se donnait,— les principes de la vraie
réforme que la Turquie doit, sous peine de
mort, substituer aux réformes mensongères
édictées jusqu'à ce jour.

Il devait aussi, dans sa préoccupation con-
stante du bien et du relèvement des peuples
soumis au sceptre du padischah, signaler tou-
tes les fautes et tous le- abus d'autorité qui se
commettent journellement d'un bout à l'autre
de l'empire.

C'est assez dire que bien des haines s'é-
taient liguées contre lui. Aussi ne faut-il pas
s'étonner si aujourd'hui un arrêté de la Subli-
me Porte suspend pour deux mois le Courrier
d'Orient, accusé de dénigrement systémati-
que, d'excitations dénature à troubler les es-
prits, etc.

La Sublime Porte s'est privée, pendant deux
mois, par cette mesure, d'un œil clairvoyant
qui lui montrait mille choses qu'elle a intérêt
à connaître et qu'elle est incapable de voir par
elle-même; mais elle a, en même temps, en-
levé au corps diplomatique un moyen précieux
de renseignements et de contrôle, et cette

dernière considération a dû exercer une ia- a
fluence décisive sur la résolution qui a été (
prise arvpréjudice du Courrier d'Orient. j

i

——— «pa 1 j

i
On lit dans le Finançais : j
« On a beaucoup parlé d'une démarche qui

aurait été faite par différents représentants de \
la droite auprès d'un prince d'Orléans. Cette <
démarche n'a pu aboutir, par suite de la réso- j
lution où sont tous les princes d'Orléans de (
rester SUR LA. RÉSERVE. » j

Sur la réserve nous paraît assez diffi-
cile à comprendre.—Laloyale étreinte i
de Froshdorff serait-elle déjà oubliée et <
se préparerait-on à s'affranchir du Mai- i
tre de la Maison ? s

Non, cela est tout à fait impossible, i
Pourtant le Français, journal aima- <

ble au demeurant, mais sournois, passe
pour n'être pas absolument étranger i
aux confidences de MM. les princes de <
la branche cadette. <

]

Ils aimaient à répéter que les répu-
blicains avaient tué la République, ceux
qui naguère sonnaient si joyeusement
le glas funèbre, et ils déclarent aujour- ,
d'hui que le roi a- tué la royauté.

Chaque parti triomphe à son tour des
fautes de ses adversaires; ce n'est pas '
au plus sage que M. Thiers aurait dû
promettre le pouvoir, c'est au moins
insensé.

Triste spectacle que celui auquel
nous assistons depuis quelque temps !
Utile enseignement que celui qui en i
ressort !

Nous voyons d'abord les radicaux im-
patients effrayer le pays par des mani- (
festations importunes et en un jour en- .
lever à la République tous les avanta- ,
ges qu'elle devait à deux années de sa-
gesse et de succès. . ,

L'homme d'Etat qui avait si glorieu- ,
sèment travaillé au relèvement de la i
patrie, le président qui avait dompté (

l'insurrection de Paris et libéré le terri- !
toire est renversé et les monarchistes
croient leur victoire assurée. Il semble J
en effet qu' ils réussissent à former une "{
majorité parlementaire ; ils oublient les \
querelles du passé et marchent unis au
scrutin qui va s'ouvrir. i

Mais voilà que le radicalisme de leur
prétendant renverse leurs espérances, :
et d'un coup de plume leur fait perdre i
tout ie terrain qu'ils avaient si labo- <
rieusement conquis.

Les électeurs de Ranc et de Barodet
avaient fait à la république une dange- ;
reuse blessure. Cette blessure, le comte ;
de Chambord est venu la guérir.

Et maintenant, les républicains de
toute nuance voudront-ils bien com- ;
prendre que les partis politiques pô- .i
rissent d'ordinaire par leurs propres ex-
cès ? Sauront-ils profiter des leçons de
l'expérience ?

Nous pouvons l'espérer, car ils vien-
nent de passer par de cruelles an-
goisses. \

Qu'ils comparent la situation à la-
quelle ils viennent d'échapper à celle
qu'ils avaient au commencement du
mois d'avril, et ils verront à quoi sert
la modération.

. Pendant deux années, l'extrême gau-
che s'était imposé une prudente ré-
serve dont elle ne s'était guère dépar-
tie, et en plus d'une circonstance mé-
morable, elle avait soutenu M. Thiers
avec une très-grande abnégation. Aussi
l'idée républicaine avait fait dans le
pays d'immenses progrès, et toutes les
préventions que l'histoire nous a léguées
disparaissaient rapidement. Un traité

venait d'être signé qui nous délivrait
de l'occupation allemande longtemps
avant le jour prévu; c'était le gouver-
nement de la République qui avaitmené
à bien cette grande œuvre, et grâce à
tant de bonheur^ cette forme politique
paraissait définitivement acclimatée.

A ce moment là quelques hommes,
méprisant tous les conseils et tous les-
avertissements, résolurent de protes-
ter contre les opinions modérées ; ils
entraînèrent les électeurs de Paris et de
Lyon.

On sait avec quelle habileté les mo-
narchistes exploitèrent ces déplorables
élections; mais nul ne peut dire quel
avenir nous était prochainement réservé
si le comte de Chambord n'avait lui-
même protesté contre le modérantism©
de ses amis.

Il y aurait donc mauvaise grâce à
reprocher encore aux républicains mo-
dérés leur impuissance prétendue ; les
événements ont montré que la pouvoir
en France ne ressemblait pas au royau-
me des cieux, dont les violents sont
les seuls à s'emparer.

Les fanatiques de gauche et de droite
ont assez prouvé qu'ils ne savaientfair®
que les affaires de leurs ennemis politi-
ques. Place aux modérés qui feront en-
fin celles de la nation î

LE CENTRE GAUCHE

La séance tenue samedi soir par le centra
gauche, bien qu'elle n'ait conduit à aucune,
résolution immédiate, a été marquée par ua
échange d'opinions qui a, dans les circons-?
tances présentes, une grande importance. Nous
croyons donc utile de compléter ce que nous
avoasditpar le compte rendu plus explicite
q ue voici :

H. Ijéon Say, en prenant possession du fau-
teuil du président, a fait observer que lo bureau
n'avait pas encore de résolutions à soumettre,
qu'il ne. serait donc pas dressé de procès-verbal, et
qu'on se bornerait à entendre les communications
que les membres de la réunion jugeraient à, prçh
pos de faire.

M. Marcel Bartlie a dit qu'il résultait de
renseignements dont on lui avait assuré l'authen-
ticité, que dans une réunion composée de députés
appartenant à diverses fractions de la droite^ ©a
avait résolu de proposer la prorogation des pou-?
voirs du président actuel de la République pour
six ans, et la continuation du mandat de l'Assem-
blée actuelle pour trois ans. Suivant lui, une pro-
position de cette nature répondrait peu au senti-
ment du pays, qui reproche très-énergiquement à
un grand nombre de membres de j'Assemble'
d'avoir conçu le projet de lui imposer, sans rnêms
prendre la peine de ie consulter, une restauratioa
monarchique.

La centre gauche, dit l'orateur, a pris une réso-
lution très politique, très conservatrice, et qui ré-
pond aux vœux manifestés de toates parts, en dé-
clarant que le moment était venu de sortir du
provisoire et d'organiser la République. Il faut
persister résolument dans cette voie. Il y a quel-
ques jours, l'honorable président de la réuaioa
avait fait une démarche auprès du gouvernement
pour demander la convocation des colleras élec-
toraux des départements dont les dépistions sent
incomplètes.

Le centre gauche a donné une approbatio» una-»
nime à cette démarche. Il doit faire davantage •
il faut qu'il témoigne de son respect pour la sou-
veraineté nationale, qui est son principe politique
en déposant, dès la rentrée de l'Assemblée, une
proposition ayant pour but de faire procéder im-
médialement aux élections complémentaires

M. Léon Say ajoute que les renseignements qui
lui sont parvenus sont conformes à ceux que M.
Marcel Barthe a fait connaître.

En ce qui regarde les élections complémen-
taires, le bureau s'est occupé de .cette question
mais il n'a pas encore un avis arrêté au point dé
savoir s'il convient de procéder par une -proposi-
tion de loi tendant à faire modifier d'urgence la
disposition du décret de 1852, qui fixe un délai
de six mois pour les élections complémentaires
ou bien par voie d'interpellation adressée au gou-

. vernement.
M. Limperani fait observer qu'un douta

s'était élevé sur le point de savoir, si dans le cas
de vacance, par suite de l'option, de décès ou de dé-
mission d'un député, le collège électoral qui doit
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LE

KHAN D UN PÈRE
par

M- LÉOPOLD STAPLEÀUX

' aùa[i" fit ^'isuîe, je croyais que madame
IT Hier e' fflême à Paiis ce matin.
13 si ,1 e11? ei» avait parié, en effet ; mais
kràe re^

udailJourd'hui que monsieur i'a
Etf ^Qetn j' et vous savêz > madame Ur-
Rt». '"Marne fait tout ce que monsieur
L U go»

l^borih^
1
' et Je l'aime encore plus pour

fe^*S Jrquel!eloidoD°e.
I ^ême^

e
c-seBieût> tout le monde ne fait

£ * VooL
est pas m0Q affâil'e !

Prfe
urte

. Parlez, monsieur Joseph, je

Ursule
 fi

scle astique en se rappro-

ik
*t&Tl-ns ren"»"iué Que M.°iiejamaisun Mttl iasUut ayec

madame, et qu'il passe môme tout son temps
hors de la maison ?

— Ce n'est pas être hors de la maison que
de se trouver dans l'atelier de M. ïerrand. Ua
jardin à traverser, en cette saison, c'est com-
me qui dirait un corridor, et si M. Richard
n'est pas plus souveat avec sa belle-mère,
c'est par pur hasard.

Joseph hocha la tête.
— Il la fuit, vous dis-je, reprit-il, et mada-

me en est fort chagrine. Du reste, de son côté,
M. Richard n'est point d'une gaité folle, et,
dès que M. Renaud n'est pas là, son front s'as-
sombrit.

— Vous avez rôvé ça, monsieur Joseph,
répliqua Ursule, en haussant légèrement! les
épaules.

— Non pas, insista Joseph, et la preuve,
c'est que, l'autre jour, je traversais cette ser-
re, M. Richard était assis là, il lisait. La voix
de madame se fit entendre dans ie salon : aus-
sitôt M. Richard jeta son livre et sauta par cette
porte vitrée qui donne sur le jardin. Madame
entra au moment où elle se refermait sur lui,
elle ie suivit pendant quelques instants du re-
gardât je surpris une larme dans ses yeux.

Richard était entré depuis quelques instants;
il entendit les dernières paroles de Joseph, et
se dirigeant vers la table de travail, il mur-
mura :

— Oh! cette existence n'est plus possible,
et cette fois c'est en vain qu'on voudra me re-
tenir.

Joseph vit son jeune maître, et reprenant son
arrosoir, il sortit après l'avoir désigné du ges-
te à Ursule.

En proie aux plus douloureuses réflexions,
Richard, qui s'était assis devant la table de
travail, s'accouda sur elle et laissa tomber sa
tète dans ses mains.

Son attitude fit penser à la vieille gouver-
nante que le dire de Joseph n'était point aussi
dénué de fondement qu'elle se l'était imaginé
d'abord, et, «'approchant de celui qu'elle avait

toujours appelé son cher enfant, elle se pen-
cha vers lui, et lui demanda:

— Qu'as-tu?
Richard releva la tête.
— Rien, fit-il.
— Bien vrai ? dit Ursule, en plongeant dans

les yeux de Richard un affectueux regard in-
terrogateur.

— Je4'assure.
— Situ avais du chagrin, tu me le dirais,

n'est-ce pas ?
— Tu le sais bien, ma bonne Ursule, fit Ri-

chard en s'efforçant de sourire.
— Joseph se sera trompé, se dit la bonne

femme, n'importe ! Richard a l'air triste.
L'arrivée bruyante de Lambert vint faire

diversion à cette scène.
— Eh bien ? mio caro, s'écria Bonnichon en

entrant, il est onze heures, et tu n'as pas en-
core paru à l'atelier.

— Mon père m'a prié de l'aider dans ce tra-
vail, répondit Richard en désignant un plan
qui se trouvait en face de lui.

— Touchante collaboration , fit Lambert,
l'excuse est parfaite.

— Bonjour, monsieur l'écervelé , dit Ur-
sule à Bonnichon.

— Ah ! c'est vous, madame Ursule, fit ce-
lui-ci, qui ne s'était point encore aperçu de la
présence de la vieille bonne. Serviteur !

— Tâchez doac de dérider Richard : il ea a
besoin, glissa Ursule à l'oreille de Bonni-
chon : je vons laisse ; égayez-le, monsieur
Lambert.

Puis elle regagna l'oflice.
— On te dit d'humeur noire, fit le peintre,

dès qu'Ursule se fut éloignée.
— Qu'est-ce, on?
— Ursule.
— Elle se trompe, tu vois.
Le sourire dout Richard accompagna cette

dénégation manquait, tout à fait de franchise ;
aussi Lambert reprit-il :

— Je vois au contraire qu'elle a raison.

Oh ! ne nie pas ; je suis physionomiste, et tu
as l'air d'un coisspirateur ou d'un amoureux.
Fi ! quel sinistre modèle tu ferais !

L'insistance de son ami irrita Richard.
— Eh ! non, te dis-je, fit-il avec brusquerie.
— Ne te fâche pas, beau ténébreux, et sois

franc. Ce n'est pas d'aujourd'hui, du reste,
que j'ai remarqué la tristesse.

— Encore !
— Voudrais-tu me faire croire, par hasard,

que tu es aussi gai que lorsque nous chantions
ea chœur, sous le feu des canons prussiens,
nos refrains belliqueux ?

Ricnara se leva Brusquement, et saisissant
le bras de Lambert :

— Tais-toi, malheureux, si l'on t'enten-
dait... s'écria-l-il.

— Ah ça, reprit Bonnichon sans autrement
s'émouvoir du brusque geste de son ami, dai-
gneras-tu enfin m'expliquer le mot de cette
énigme? et pourquoi, après m'a voir supplié,
le jour même de ton arrivée, de ne jamais ré-
véler à personne que nous avoas été compa-
gnons d'armes, tu ressens des terreurs aussi
soudaines qu'inexplicables chaque fois que je
fait allusion à notre campagne?

— Volontiers, car il faut en finir une bonne
fois avec cette irritante question. Je veux que
personne ne connaisse ici le passé, parce que
si mon p-^re apprenait que, n'écoutant que ma
haine pour les envahisseurs, j'ai brusquement
quitté mes travaux pour prendre part à la
guerre, il ne me le pardonnerait pas.

— Allons donc! M. Renaud ne pourrait le
faire un crime de ton courage.

— Il m'en voudrait, te dis-je, d'avoir ex-
posé ma vie à son insu, alors que j'étais encore
tout ce qu'il chérissait le plus au monde. Si je
n'avais d'ailleurs redouté ni ses angoisses ni
ses reproches, aurais-je eu besoin de prendre
un nom d'emprunt pour combattre ?

— J'admets rout cela, cher ami. Certes, il
est évident que si tu avais demandé à ton père
la permission d'aller recevoir deux balles dans

la poitrine , comme tu l'as courageusement
fait, il te l'aurait refusée ; mais puisque tu as
si miraculeusement survécu à ces terribles
blessures, pourquoi ne point tout lui dire!

— Permets-moi de rester le seul juge des
conséquences que pourrait avoir pour moi
la confidence complète que je ferais à mon
père de ce qui s'est passé, et, par grâce, épar-
gne-moi à l'avenir toute allusion à ce qui s'y
rattache.

— Richard rougit donc de Stephano ?
— Stèphano le volontaire est mort à l'am-

bulance de Coulmiers, mort ou oublié, fit
Richard d'un ton résolu. Au nom de toute l'a-
mitié que tu m'as témoignée pendant quatre
mois de souffrance, au aom même de l'im-
mense service que tu m'as rendu, je te conjure
de ne jamais l'oublier...

L'accent suppliant dont Richard acheva ce
discours persuada BonnichoD.

— C'est bien, fit-il, n'en parlons plus !
— Merci. Mais ce n'est pas tout encore je

vais partir.
— Toi, s'écria Lambert stupéfait.
— Oui, reprit Richard avec un certain em-

barras, ce voyage est indispensable en vue des
travaux que je veux exécuter.

— Quelle fièvre artistique !
— Ne la comprends-tu pas?
— Si fait pour moi, mais non pour toi

noul?°
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-Une différence énorme. Je n'ai pas eu le
boaheur de rencontrer un maître dans mon
père; j ai trouvé il est vrai, un $?! S
mon maître, car M. Ferrand a pour moi une
véritable affection, qui, jointe à ses savants
ftf" 8 entièrement ma désertion du
illJi, f

nel; mais t01' lors,Pe après une
absence .de cinq années, à peine tu reviens
près de ceux qui te sont criers et peuvent
te- sacrer grand homme, tu songes une se-
conde lois à les abandonner. Vraiment, c'est
incompréhensible.
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— Il le faut, fit Richard. Jure-moi donc
que mon secret demeurera aussi sacré pour
toi, après mon départ, qu'il l'a été jusqu'à
cejour. J n

— Etre mystérieux !
— Je t'en supplie, Lambert, ne me refuse

pas. oq

-S@is donc satisfait; j'en lève la main dans

iZtîf^
5
'^ sr je comPrends quelque

chose à ta conduite, je veux bien briser mes
pinceaux à l'instant même.

— Elle est simple, je te l'affirme.
— fort bien ; mais, en ce cas, c'est moi qui

suis fou ! s'écria gairnent Bonnichon ?

boïtadV *
 argeûtine et douce lui lauca cette

™^
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,raf iMr Lambert, je n'avais pas
osé vous le dire.

— Et par quelle étourderie ai-je mérité (m
paroles, mademoiselle , demanda le jeune
peintre à ADgèle; car c'était elle qui, saisis-
sant les derniers mots qu'il avait prononcés,
venait d adresser cette raillerie à Bonnichon.

M
 e

 Ferrand était charmante encore plus
que de coutume ce jour-là. Sa robe de mous-
seline blanche qu'entourait, dessinant sa taille
souple et mince, ua large ruban rose, faisait
ressortir l'éclat de son teint et contrastait de
la plus heureuse façon avec les boucles de ses
cheveux noirs qui flottaient au vent.

— Comment, vous le demandez, monsieur
Lambert? fit-elle à Bounichou. Moa -père ne
vous a-t-il pas chargé de venir savoir pour-
quoi M. Richard n'a point encore paru à l'ate-
lier aujourd'hui ?

— Oui. Eh bien! je le sais, mademoiselle.
— La belle raison ! Mais il fallait revenir

tout de suite nous l'apprendre, monsieur
— C'est juste, j'ai tort, excusez-moi ; nous

avons causé.

{La suite à demain.) ,
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iourvoir à la vacance devrait être coavequé dans j
« délai de quarante jours, conformément à la loi

 ;

du 15 mars 1S;9, on dans le délai de six mois,
conformément au décret du i février 1852; mai»
que la, question a été résolue dans ce dernier sens,
c'est-à dire par la latitude d'un délai de six mois.
Seulement, on n'avait jamais vu échelonner les
élections partielles comme le fait actuellement le
gouvernement. Une interpellation pourrait dpnc
porter, sinon sur le coté légal, au moins sur* -la
portée morale et politique du procédé adapté par
ie gouvernement.

M. Ciuibal a également entendu parler d»
projet de prorogation des pouvoirs du président
de la République. Il ne serait pas, quant à lui,
opposé à une prorogation pour une durée beau-
couu plus restreinte que ci'lle dont il est question,
mais il voudrait que le centre gauche mît pour
condition à son adhésion à ce projet, la proclama-
tion de la République.

M. VioiowsKi pense que la proclamation
théorique de la République serait superflue. Le
centre gauche a décide qu'il voulait sortir du pro-
visoire et organiser la République conservatrice.
Cette organisation emporte avec elle la proclama-
tion de la République.

M. «le ilarcèire n'examine pas la question
de savoir s'il faut demander une proclamation de
la République, avant de procéder à son organisa-
tion ; mais il voudrait que le centre gaucbe fit
une proposition ayant pour but de faire appliquer
à la protection de la République les dispositions
de loi qui ont été édictées pour la défense de tout
gouvernement quelconque. Il faut mettre un
ternie, à un état véritablement anarchique qui per-
met à chacun de crier publiquement : « Vive le
roi ! Vive la République !» et de provoquer au
renversement de ia République qui est, (qu'on la
considère comme provisoire ou comme définitive)
le gouvernement légal du pays.

m. Paul de Rémmat demande à revenir
sur ia question de la prorogation des pouvoirs du
président de la République et sur la durée de
celle à fixer à l'Assemblée. Il pense que ces deux
questions se rattachent étroitement aux projets de
lois constitutioarielles qui ont été déposés par le
précédent gouvernement et dont la discussion
dans les bureaux sera prochaine.

Il y aurait donc use chose naturelle et logique
à faire, lorsque le projet dent on parle sera apporté
à l'Assemblée, ce serait dVn demander le renvoi
à la commission qui sera nommée pour l'examen
des projets de lois constitutionnelles.

M. Vaeherot appuie l'opinion émise par M.
Paul de Rémusat. Quant à" la prorogation des
pouvoirs du président de la République, bien en-
tendu dans des limites raisonnables, il n'y est
point contraire. Seulement il pense qu'il faudrait
profiter de cette question pour obtenir des mem-
bres du centre droit, qai professent des opinions
libérales et qui s'inclinent, comme nous, devant
le principe de la souveraineté nationale, qu'ils
ge joignissent à nous pour organiser la Répu-
blique.

M. Casimir Périei* adhère aux observa-
tions qui ont été présentées par M. Paul de Ré-
musat et qui tendent à faire renvoyer à la com-
mission qui sera saisie des projets de lois consti-
tutionnelles l'examen de toutes les propositions
qui pourront être faites, dans le même ordre d'i-
dées.

Il rappelle qu'il a été procédé de la sorte après
la nomination de la commission des Trente qui
avait été chargée de présenter un projet de loi
ayant pour but de poser les règles do la responsa-
bilité ministérielle et do régler les rapports des
pouvoirs publics.

Toutes les propositions qui avaient un caractère
constitutionnel furent renvoyées à cette commis-
sion.

Ou s'est ensuite occupé de la question de sa-
voir s'il convenait que les réunions de la gauche
présentassent un candidat pour la présidence de
l'Assemblée.

MM. de Mercère, Picard, Le Noël,de Pressensé,
Jules Favre, Vacheret, Duvergier de Hatlranhë
et d'autres prennent la parole sur cette question à
des points de vue différents.

M. l^éon Say annonce que le bureau du cen-
tre gauche examinera avec les bureaux des au-
tres réunions républicaines les diverses proposi-
tions qui ont été soulevées et que, lundi soir ou
mardi matin, il pourra apporter des projets de ré-
solutions sur lesquels la réunion aura à se pro-
noncer.

On sait que le centre gauche a fixé à au-
jourd'hui la réunion dans laquelle seront ar-
rêtées des résolutions définitives.

NOTRE mmiim FINANCIÈRE

Le Journal officiel publie le rapport suivant
adressé au président de la République fran-
çaise par le ministre des finances :

Paris, le 23 octobre 1873.

Monsieur le président,

J'ai l'honneur de soumettre à votre approba-
tion, pour être déposé sur le bureau de l'A'ssem-
bleV" nationale, un projet de loi relatif à l'établis-
sement ?*- * l'augmentation de plusieurs impôts
dont le prcK4iu 't me paraît indispensable pour équi-
librer le budV?t' de 1874 -

Ce projet a été f,r"Pare sous ma présidence, par
un conseil de finance pomposê des èhefe de ser-
vice les plus compétent*, ;J a reçu l'approbation
du conseil d'Etat et l'adhésion du conseil des mi-
nistres.

Si l'on veut éviter l'inconvénient des douzièmes
provisoires et ne pas retarder le recouvrement des
nouvelles taxes, il est utile que ce projet soit exé-
cutoire à partir du 1er janvier prochaia. Pour cela,
il devra être présenté à l'Assemblée nationale dès
les premiers jours de sa réunion.

Pour démontrer la nécessité et l'urgence des im-
pôts proposés, il suffira de fournir quelques expli-
cations sur la situation des finances telle qu'elle
résulte des événements de la guerre.

On ne se ferait pas une idée juste de l'influence'
que ces événements ont exercée sur nos budgets,
si on ne prenait pour point de départ le der-
nier budget qui a précédé la guerre, celui de
1869.

Le budget de 1869 fut voté et il a été clos dans
les conditions les plus normales. La compte défi-
nitif qui en a été dressé par l'honorable M. Say,
mon prédécesseur, tait ressortir en effet un excé-
dant réel des recettes de 84 millions (84,430,602
francs), dont 26,457,034 fr. ont été employés au
rachat de la dette publique et dent 57,973,568
francs ont été transportés à l'actif d-i budget de
liquidation.

Mais, depuis 18R9, la situation a subides mo-
difications profondes. L'excédant de 84 millions
s'est converti dans le projet du budget de 1874,
malgré les ressources très-importantes qui ont été
créées dans ces dernières innées, en une insuffi-
sance réelle de plus de 178 millions. Comme il
doit en résulter de nouveaux et grands sacrifices,
Je pays aje droit de voir clair dans la situation et
de connaître les causes qui ont rendu ces sacrifi-
ces nécessaires; car c'est ici l'affaire de tous et de
chacun.

Trop d^ détails auraient donné à ce rapport
une étendue démesurée ; j'ai fait résumer dans
les tableaux ci-joints numéros 1 et 2 les faits qui
ont réagi 'sur l'économie de nos budgets tant en
recette qu'en dépense.

Il en résulte que les dépenses relatives à la
guerre proprement dite et l'indemnité payée aux
Allemands sont les principales causes des em-
prunts que nous avons été obligés de contracter,
et que les arrérages de ces emprunts ont produit
les plus grands embarras du budget.

Charges de la guerre. — Les dépenses dont la
guerre a été la cause directe et indirecte, énumé-
rées dans le tableau n" 3 et qui ont pesé sur les
exercices 187o, 1871, 1872, 1S"3, se sont élevées
avec ' es pertes éprouvées sur le produit des impôts
en 1870 et 1871, à 3.739.318.000
Ii faut ajouter à cette somme
l'indemnité de 5 milliards payée à
l'Allemagne en vertu du traité du
26 février 1871, ci 5.OGO.00O.Ô00

En tout 8.733.318.000

C'était donc un capital de plus de huit milliards
que l'Etat était dans l'obligatien de se procu-
rer pour faire face à toutes ses charges extraor- |
binaires. . ]

I! ne fyllait^is songer à demander à nos bud-
gets une soram» aussi considérable; ils n'au-
raient evidemme.it pas pu la fournir. Le crédit
«tait le seul moyen pratique à employer; Je

I
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gouvernement et l'Assemblée eut eu raison d'y
avoir recours. Ci

Emprunts. — Quatre emprunts successifs ont été p:
émis par voie de souscription publique en moin* ie
de trois ans. Le tableau n« 4 fait connaître la date n
des émissions, le montant des sommes souscrites, al
le produit brut, les frais, les arrérages annuels, et a:
le tant pour cent de ces arrérages relativement au si
produit net; il donne ainsi tous les éléments né- r
cessàires pour apprécier ces grandes opérations. n

Ceux qui voudraient les juger par comparaison 1<
avec :es emprunts qu'on a pu négocier à d'autres p
époques et dans d'autres conditions, ne seraient 1;
pas justes. Le crédit le plus puissant est toujours
plus oa moins dominé par les circonstances. Le s
crédit de la France, quoique toujours ferme au ti
milieu de nos plus grandes épreuves, n'a pas s
échappé à cette loi ; nos emprunts en portent la c
trace; l'intérêt dont ils ont chargé l'Etat a varié s
suivant la gravité des événements au milieu des- I
quels ils ont été souscrits.

Ainsi cet intérêt a été de 4.99 p. 100 pour l'em- I
prunt de 750 millions émis le 23 août 187U, lors- i
qu'on pouvait espérer encore que la guerre ne se- t
i ait ni aussi longue, ni aussi lourde;

De 7.42 pour l'emprunt de Morgan, contracté 1
le 27 octobre 1870, au milieu des »tas grandes i
difficultés et des plus pressants besoins;

De 6.29 pour l'emprunt de deux milliards, émis !
le 27 juin 1871, après la conclusion de la paix. <

Il est descendu à 6.06 pour l'emprunt de trois j
milliards, émis le 28 juillet 1872, dans une situa- |
tion sensiblement améliorée. <

Ces quatre emprunts ont fourni ensemble la i
somme de 6,738,210,635 fr.

Les versements ont été faits avec régularité par
les souscripteurs, le dernier terme sera échu le 11
avril 1874; tout fait espérer que les sommes qui
resteront arriérées seront de peu d'importance.

Avances de la Banque. — Celte somme de
6,738,210,035 fr. n'aurait pas suffi. Aux termes de
divers traités, la Banque a consenti à faire à l'Etat
une avance de 1,530,000,000 fr.

D'autres ressources, indiquées dans le tableau
n° 3, sont venues s'ajouter à ces doux sommes et
ont porté à 9,28?,882,0ti0 fr. le total qui a été mis
à la disposition du trésor.

Emploi qui a été fait de cette somme de 0,287,882
mille francs. — Les dépenses de la guerre propre-
ment dites ont été entièrement soldées; l'indem-
nité de guerre promise à l'Allemagne a été éga-
lement soldée en capital et intérèis; il en est de
même des autres prestations stipulées dans les
traités. La conséquence a été l'évacuation de no-
tre territoire actievée dès le iG septembre dernier.

Une somme de 548, •64,000 fr a été en outre
attribuée au budget de liquidation. Le tableau n° 3
précité, énuroèra toutes cas dépenses, dont le total
égale les 9,267,882,000 fr., montant des ressources
indiquées.

Résultat des emprunts au point de vue du budget.
[ — Les quatre emprunts négociés par souscrip-

tion publique ont chargé le budget ordinaire d'une
annuité s'élevant à 396,765,346 fr.

D'un autre côté, la loi du 20 juin 1871 a cléci-
. dé que les avances de la Banque lui seraient rem-
. boursées jusqu'à complète libération, au moyen
. d'annuités successives dont la quotité ne doit pas

; être inférieure à 200 millions. L'intérêt a été fixé
. à 1 0/0.

La première annuité a été inscrite au budget
. de 1872; elle a été entièrement payée. La seconde
i figure au budget de 1873, soit, avec l'intérêt,
i 21 1,700,000 fr.

Il est, à mes yeux, de la plus haute importance
j qu'elle soit payée avec exactitude, non-seulement

parce qu'il s'agit de l'exécution d'un contrat et
. d'une loi, mais aussi parce qu'au point de vue
. économique il n'y a pas de eause plus sacrée que

celle du billet de banque. Tous ceux qui s'inté-
. ressent à l'agriculture, au commerce et à l'in-
Î dustrie, tous ceux qui font des échanges, tous
> ceux qui possèdent doivent le défendre comme

leur propre bien et applaudir aux efforts qui sont
faits pour conserver intacte la confiance dont il

j jouit.
i Or, le meilleur moyen d'obtenir ce résulat si

désirable est de maintenir la circulation dans des
. limites modérées et de faire arriver le p:us tôt
. possible le moment où le remboursement en es-

pèces pourra êlre rétabli. L'Etat doit y concourir
i de son mieux, en faisant rentrer sans cetard dans
. les maius de la Banque les billets dont elle lui a
. fait l'avance.

La fidélité de l'Etat à remplir ses engagements
envers la Banque, on ne saurait trop le répéter,

• n'est pas seulement un acte de loyauté, c'est
. aussi un acte de sagesse e'. de prévoyance.

Aussi, quoique 1" paiement de l'»nnuité due 'en
1873 pût être retardée jusqu'au 31 décembre pro-
chain, j'ai déjà fait verser à la Banque plusieurs

. à-compte s'élevant à 110 millions. Tout fait es-
pérer que le surplus de l'annuité de 211 millions
pourra être remboursé avant que le terme soit
échu. •

Quoi qu'il en soit, cette annuité de 2 11 millions
et les 396,765,346 fr., montant des arrérages des

i emprunts, augmentent tes charges du budget or
dinaire d'une dépense de près de 6nS millions que
les nouveaux impôts créés jusqu'à ce jour n'ont
pas pu entièrement couvrir.

Budget ordinaire de l»îi.

J'ai dit que le projet de budget de 1874, tel qu'il
a été soumis à l'Assemblée, présente dans ses
conditions actuelles une insuffisance de 178 mil-
lions; elle provient des causes ci-après :

Les recettes prévues doivent subir, en effet, une
diminution de 134 millions, saveir:

1° Suppression de l'impôt sur les matières pre-
mières, ci .' 93.000.000

2° Renonciation aux centimes
additionnels proposés sur les con-
tributions foncière, personnelle et
mobilière, et des portes et fenêtres,
ci. Ii. ; , 39.516.000

3° Abrogation de la surtaxe d@
pavillon, ci , 1.000. 000

4° Versemeni de la Société algé-
rienne.. .,......, . - 700,000

Total.,..., ia4.do.OOu

Et les dépenses doivent être augmentées ainsi
qu'il suit :

1° Garanties d'intérêt dues aux compagnies de
chemins de fer. Pour ces garanties, l'Etat devra
aux compagnies en 1*74 la semtne de 36.OOC.000

Il n'a été inscrit au projet tle bud- '
get qu'une annuité de, 2.400.000

C'est donc une insuffisance de.. . 33 6u0.000

L'inscription au budget de la
somme totale de 36,000,000 n'est que
l'exécution stricte jes conventions.

2° Annuité promise aux départe-
ments et aux communes pour rep.ua-
tion des désastres delà guerre. Cette
annuité s'éiève à 17.422.121

II n'a été prévu au
budget que 13. '00. 000

C'est donc un com-
plément à inscrire de. . 4.122.121 4.122.121

3e Créance de la caisse des dépôts
et consignations. Il est du à cette
caisse, eu vertu de la loi du 5 mai
1869, pour le remboursement des
avances qu'elle fait au Trésor (ser-
vice des pensions d;s anciens mili-
taires), une annuité de 968,000 fr.
Cette somme qui ne figure pas dans
le budget doit y être in-crite, ci 968.000

4° Frais de" perception des nou-
veaux impôts : remboursements et
restitutions, drawbaek, etc. ........ 5.'74.?66

Total 43.864.387

Ainsi, nous avons en diminution
de recettes 134.216.000
et en augmentation de dépenses' 43.8-4.387

Soit en tout l'insuffisance, dontj'ai
parlé, da 178 080.387 '

La nécessité de créer une ressource équivalente <
est impérieuse. Sans cela on ne pourra pas dire i
que l'A>semblée a achevé son œuvre. En em- i
pruntant pour se libérer envers l'Allemagne, la i
France, au fond, n'a fait- que changer de créan- i
ciers. c

Q» <î"'elle devait, elle le doit encore ; elle le r
doit aux porteurs d^. tûras de l'emprunt. Si le
capital a cesse d'être rembousable, erre *» Joit i9 c
rente à perpétuité. p

Il faut dtmc qu'elle ge mette en état de servir c
cette rente, en, dotant son budget des ressources à
nécessaires. C'est une obligation imposée a sa s
bonne fpj, t(

Mais avant de charger le pays de nouveaux sa- c
crifices. il faut s'efforcer d'opérer dans les dépenses t
proposées toutes les réductions .compatibles avec c
le bon ordre et l'intérêt de- l'Etat, soit en ajour- f
nant toutes celles qui ne sont pas d'une urgence
absolue, soit en divisant en plusieurs années les c
améliorations trop lourdes pour un seul exercice, {
soit surtout (car c'est en ce point que réside la t
véritable économie) en s'ajppl.iquant à v dépenser
mieux pour dépenser moins ; mais, dans tous |
les cas, en écartant la chirnériqua et ruineuse <
prétention de tout faire ou de tout entreprendre à
la fois.

« On peut donner de fort bonnes raisons, di-
sait Targot à ses collègues, pour soutenir que
toutes les dépenses particulières sont indispeu- j
sables, mais comme il n'y en a point pour faire |
ce qui est impossible, il faut que toutes ces rai- .
sous cèdent devant la nécessité absolue de l'éco-
nomie. » i

C'sst en nous inspirant de ces principes, dont
l'application est plus opportune que jamais, que
mes collègues et moi avons cru pouvoir, en resti
tu an' au budget des dépenses de 187* des crédits
absolument indispensables, en retrancher pour
10,500,000 francs qui n'avaient pas ie même ca-
ractère d'urgence.

Des prépositions en ce sens ont été ou vont être
soumises à la commission du budget ; si elles re-
çoivent l'adhésion de la commission et l'appro-
bation de l'Assemblée, il ne nous manquerait,
pour obteuir l'équilibre et nous réserver un ex-
cédant convenable, qu'une somme da 140 à 150
millions.

Comment la tro.iver? II n'y a que quatre
moyens : ou un emprunt, ou la création de aou-
veaux impôis, ou l'augmentation des anciens, ou
le mélange de ces deux derniers systèmes.

On comprend un emprunt lorsqu'il s'agit de
solder des aépenses extraordinaires, surtout lors-
qu'elles sont productives et qu'elles ne constituent
qu'une transformation de valeur, comme ce: les
des chemins de fer et autres créations, qui profi-
tent à la fois au présent et à l'avenir et augmen-
tent l'avoir mobilier ou immobilier du pays.

Mais ici, il s'agit du budget ordinaire, il s'agit
de dépenses fongibles et annuelles ; c'est avec des
ressources se renouvelant chaque année qu'on dnit
y pourvoir. Emprunter sous une forme quelcon-
que, dette consolidée ou dette flottante, pour de
pareils besoins, ce serait augmenter sans cesse la
nécessité d'emprunts nouveaux; ce serait suivre
la voie qui conduit fatalement à la ruine, et imiter
les pa\ s dont les finances sont en décadence. Grâce
à Dîêù, nous n'en Sommes pas là.

Faut-il chercher dans les impôts nouveaux les
140 à 150 millions qui manquent au budget. C'est
ce qu'a tenté de faire le conseil supérieur du COIB-

i merce; mais c'est une tache dont l'Assemblée
elle-même a pu mesurer la difficulté. Reconnais-
sant combien il serait juste de faire concourir,
dans une équitable mesure, le commerce et l'in-

i dustrie au support des nouvelles charges publi-
ques, le conseil supérieure songé à reporter sur

• les produits fabriqués l'impôt qui devait peser sur
 les matières premières.
i On pensait que ces impôts donnaient environ
s 143 millions et demi. Mais autant lé conseil supé-
5 rieur a été affirmatif en ce qui concerne la légiti-

mité de ces taxes, autant il est demeuré indécis au
t sujet des moyens d'application dont il a renvoyé
s l'étude aux administrations compétentes.
, Après un :ravail approfondi, dans un conseil

spécial formé au ministère des finances,' il a été
» reconnu que la plupart de ces impôts seraient très
t difficiles dans leur application, d'une surveillance
t presque impossible, à moins d'être inquisitoriale
3 et vexatoire, et d'un produit très incertain.
» Ainsi, par exemple, le plus important d» tous,
- celui des tissus, évalué d'abord à 100 millions,
- puis à 60, puis à 56, puis ramené à 35 ou 40 par
s le conseil des finances a fini par être abandonné ;
5 il a été reconnu qu'il ne donnerait à peu près rien
t pendant les deux premières années qui suivraient
1 son établissement, tant à cause des formalités

préalables à remplir, de l'exercice à organiser, des
i inventaires à dresser que de l'inexpérience des
s employés,
t Or, c'est dans deux mois que vont commencer
- à se produire les besoins de l'exercice. 1874, et
r que les ressources commenceront à être riéces-
s saires ; il a donc fallu recourir à des moyens plus
i pratiques, moins coûteux, plus certainement et

plus promptement productifs.
3 Apres mure réflexion, nous nous sommes arrê-
, tés à l'idée de prendre dans les nouveaux impôts
t proposés par le conseil supérieur du commerce,

ceux dont l'application nous a paru possible dès
i le ter janvier prochain et de frapper les impôts
- existants d'une augmentation d'autant plus lé-
s gère pour chacun qu'elle serait plus générale.

Il résulte du tableau ci-joint, qu'un simple demi
3 décime établi sur les droits d'enregistrement, sur
t les SHCres et les boissons, sur les sels (ou 5 cen-

times par kilog.) sur les transports de la petite vi-
3 tesse par chemins de fer, donneraient la somme
3 importante de 83 millions 547,000 fr.

Qu'une augmentation sur les droits fixes des
Î actes judiciaires, sur le timbre des effets de com-
t merce, les chèques, les droits d'entrée et d'expé-

dition sur des boissons, qu'un droit sur les bou-
gies, les sels de soude, les huiles minérales et vé-
gétales, et quelques autres taxes de peu d'impor-
tance, produiraient une autre somme de 65 mil-
liens 761, ôùO fr. Ces deux sommes réunies forme-

I raient un total de 1 19,308,000 fr.
, D'après ces données, le budget de 1874 pour-

rait être établi de la manière suivante :

J'ai dit qu'une somme de 178 millions serait
; nécessaire pour compléter les prévisions du bud-

get, ci 178.080.000
Les impôts proposés

) fournissant ; ... 149.308.000
Quelques accroisse-

ments de recettes ajou*
tant 1 500.000

Et les réductions
) consenties par les mi-

nistres s'élevant à. ... 40.454.000
) ' _____

On obtiendrait 19 1.262 .000 \ 9 1.262 .000
i

, Différence au profit des recettes.. 12.182.u00
i L'excédant prévu au premier pro-

jet de budget étant de 2 563.000

On aurait un excédant final pour
i le budget de 1874, de 15.745.000
1 Dans ces conditions, le budget ordinaire de

1874 reposerait sur une base solide et serait en
mesure de pourvoir aux mécomptes qui pourraient
se produire, dans les premiers temps, sur les nou-

; veaux impôts. L'excédant ci-dessus constaté de
15.745.C0o fr. aurait été porté à un chiffre beau-
coup plus considérable si on avait adopté deux
propositions qui ont été faites :

La première, de retenir sur les trois premières
contributions directes, 5 centimes additionnels
qui auraient produit environ 12 millions; mais
cette question a été réservée pour ne pas relarder
la publication des rôles et le recouvrement de
l'impôt;

ua. seconde, d'ajouter un décime entier au lieu
d'an demi-décime à l'impôt du sel. Cet impôt in-
téressant particulièrement les classes les moins
aisées, j'ai pensé qu'il ne serait pas admissible
de faire à leur préjudice ane exception au prin-
cipe général du projet de loi ; j'ai ramené l'aug-
mentation à un deim-ueciune. Il ne suffit pas
qu'uiie taxe soit facile et peu coûteuse à établir,
il faut aussi qu'elle soit conforme à la justice.

Budget de liquidation.

_ Les dépenses n'ont pas toutes le même carac-,
tère ; la_ nature même des choses les divise en
deux catégories pour un Etat comme pour an par-
ticulier : les dépenses ordinaires, aunuelles et
obligatoires ; et les dépenses extraordinaires, dues
à des causes accidentelles, ou qui aboutissent à
des créations de richesse et peuvent être raleat.ies
ou accélérées suivant les res?oarces qu'on peut y
affecter. Quelque nom qu'on donne à l'ensemble
de c»s dernières dépenses, qu'on l'appelle compte
de liquidation, ou compte ouvert de liquidation,
ou budget de liquidation, ou budget extraordi-
naire, le nom n'y fait rien, il est' d'une bonne
méthode financière de les classer à part, de leur
affecter quand on le peut des ressources particu-
lières, de les diviser par exercice et de les voter
chaque année, comme on vote le budget ordi-
naire.

Jusqu'ici, en s'est borné à ouvrir une série da
crédits par des lois spéciales. Dans les années
précédentes, celle uiaidin on justifiait pu? Jee C'r- i
constances; on ne saurait y persister sans aboutir
à une regrettable confusion. J'ai donc fait dres- <
ser, pour l'année 1874, un budget particulier, con- i
tenant d'une part les dépenses relatives à la re- c

i!

constitution de notre matériel militaire et à d'au- > Ei
très objets analogues, et d'autre part les ressour-
ces qui, dans ladite année, pourront leur être af-
fectées.

Ce sera pareillement par exercice qu'en fin de
compte ce bndget particulier sera réglé. Il ne
peut y avoir de contrôle sérieux qu'à cette condi-
tion.

Pour l'année 1874, ce budget se balancerait g^
par une somme de 173,242,000 fr. en recettes et
en dépenses.

-
 g

Budget de 187a.

Il serait de la plus haute importance que le pro-
jet du budget de 1875 pût être présenté à l'Assem-
blée dt'ns les premiers jours du mois de janvier g
prochain. A cet effet, dès le 29 septembre dernier, g
j'ai écrit à mes collègues pour les prier de m'a- g
dresser leuis propositions le 25 octobre au plus
tard. Dans ces conditions, le volume du budget
pourra être formé, imprimé et distribué dans la
première quinzaine de janvier : l'Assemblée aura
ain*i tout le temps de le discuter avant sa plus
prochaine séparation. On évitera par là, pour la
promulgation de la loi de finances, des retards I
dont on a souvent signalé les inconvénients.

Telle est , monsieur le président, la situation :
- Des dépenses énormes occasionnées par les der- I
niers événements;

De grands emprunts devenus nécessaires et heu-
reusement négociés; 1

Les Allemands soldés ; le territoire évacué. Par
contre, les charges du badget singulièrement ac-
crues : les impôts existants, quoique déjà augmen- 1
tés, devenus insuffisants.

Sous peine de marcher de déficit en déficit, de 1
nouveaux sacrifices à imposre au pays sont de-
venus inévitables. 1

Mais, au moyen de ces sacrifices, notre budget
pourrait être remis dans d'excellentes conditions,
et la prospérité publique, appuyée sur des finan-
ces en bon état, pourrait reprendre sa marche pro-
gressive

Je ne me dissimule pas que, pour beaucoup de
contribuables, la charge sera lourde.

Quelques-uns des impôts que j'ai l'honneur de
proposer et que j'ai moi-même combattus sou-
vent, tel que l'impôt du sel, m'ont inspiré des
regrets.

Je n'ignore pas que parler de nouveaux sacri-
fices à imposer au pays est un rôte toujours in-
grat, et qu'aucun impôt n'a jamais été populaire.

Mais j'ai examiné la situation avec le plus grand
soin, j'ai comparé eutre eux tous les impôts, tous
(«s moyens qui ont été tour à tour proposés, j'ai

1 été convaincu que, sans être parfaits, ceux qui
' font l'objet du projet de loi sont IPS plus faciles à
1 établir, les moins vexatoires, les plus certains

dans leurs produits, les moins coûteux et en déti-
1 nitive les moins onéreux à cause de l'étendue et
' de la généralité de leur assiette. Dans cette con-

viction, je n'ai pas hésité à en prendre l'initiative.
Deux considérations aideront à les faire sup-

r porter par le patriotisme de tous : la première,
c'est qu'il s'agit de faire un dernier effort pour at-

I teindre le grand but que nous poursuivons, la re-
' construction de nos budgets sur une base solide,

la seconde, c'est que ces impôts ne seront établis
} qu'à titre temporaire , jusqu'au moment où la
3 France, rendue à sa liberté par l'expiration des

traités de commerce, pourra, si elle le juge con-
, venable, adopter d'autres modes de taxation, ou
9 lorsque l'Etat, étant libéré envers la Banque,
s pourra, sans inconvénient, disposer des 200 mil-
9 lions inscrits au budget en partie pour le soulage-
8 ment des contribuables, en partie pour l'amortis-

sement de la dette publique.
> En résumé, un grand pas a été fait pour la ré-
> parution de nos désastres ; l'activité renaît; mais
r ne nous faisons pas d'illusion, tout n'est pas -fini ;
' ce ne sera ni l'oeuvre de quelques-uns, ni l'œuvre
II d'un jour ; le concours da tous et le temps sont in-
1 dispensables. Sans l'ordre, la paix, le travail, l'é-
s pargne, la sagesse dans la politique, la rnodéra-
s tion d»ns les dépenses, la patience surtout, la si-
s tuation ne fera que s'empirer ; mais si nous savons

user de ces grands moyens, la France, qui re-
r cueille déjà le fruit de ses efforts (i), se trouvera
4 encore assez puissante pour triompher de toutes
" les difficultés.
s Veuillez agréer, monsieur le président, l'hom-
c mage de mon profond respect.

Le ministre des finances,
MAGNE.

g ——

Budget de 1874.

Voici le tableau général des recettes et des
. dépenses dressé par M. Magne pour l'exercice
^ 1874:

Recettei».
Evaluations

. . DÉSIGNATION DUS PRODUITS. proposées pour
1874.

s Contributions directes. (Fonds gé-
néraux.) — Loi du 24 juillet

[ 1873 375.053 300
Taxes spéciales assimilées aux con-

tributions directes 18.572.494
Produits des domaines 12.678.470
Produits des forêts. ,.. 40.806.800

Impôts et revenus indirects.

Enregistrement et \
timbre 607.433.000 /

Douanes et sels... 280.967 000 f . „„, , 00 Afin
t Contributions indi- 1.9o5.528.000

rectes 957.096.000 1
) Postes 1)0. 122.000 /

Impôts de 3 t'/0 sur le revenu des
valeurs mobilières.,...,.,., . 28.000.000

Produit des taxes de la télégraphie
privée française et internatio-
nale -16 000.000

Produits universitaires ,. 4.328.610
Produits et revenus do l'Algérie..' 20.452.584 •
Retenues et autres produits affectés

aux services des peusions c\-
) -viles ,.,.,,,, 15.428.000
- Produit^ divers du budget 51.765.941

Ressources extraordinaires, *

) Versements à faire par la Société
générale algérienne ,,,,,.,.. ,Y 4 .000 000

, Total des recettes 2.542.612.199

s Dépense». '***
t Crédits
i MrNiSTÊttES ET SERVICES. démandés pour

1874,
! D»tte publique et dotations 1.211.229.301

Ministère de la justice, ,.,.,.., .,' 33.561.190
.Ministère des affaires étrangères. . 11.291.000
Ministère de l'intérieur et gouver-

nement général civil de l'Algé-
; rie :
; Service du ministère de l'intérieur 80.892.163

Service du gouvernement général
1 civil de l'Algérie ._. 23.628.210

Ministère des finances (service gé-
néral) 20. 628. 210

Ministère de la guerre.,.,.. .. , 457.000 000
Ministère ie la marine et des cor

lonies 152.944.752
Minisière de l'instruction publique,

des cultes et, des beaux-arts 96.248.388
Ministère de l'agrieulture et du

comaaerce 15.449.140
Ministère des travaux publics :

Service ordinaire , 84.927.4 10
Travaux extraordiaaires, .... 74.956.'669

Frais de régie, de perception et
d'exploitation des impôts 246.418.449

Remboursements et restitutions, '
non-valeurs, etc.,.,,,..,..,., 17,535.900 '

Total des dépenses 2.526 866.299 ' '

(1) Il résulte des tableaux 8 à \% :
1? QUe pendant les neur premiers œois de

18/3, le produit des impôts et revenus indirects i
s est accru pour les anciens impôts do 62 mi!l ;cns c
jOjlOOO fr., comparativement aux œèmes mots de t

2° Que le ehiffre du commerce extérieur dé- !
passe pour les mêmes mois de 155 miiions celui B
rie aunes tjewntae, et de t milliard celui de t
rebu; Ll

3° Que le capital employé en achat de pentes 8
pour le compte des départements, s'est élevé à
m n„ 10ns en 1873, tandis qu'il n'a été que de D
323. millions en 1872 : - j i

4» Que le 3 0/Q ̂  élevé de 53, fr. 07 à 57 fr. 07, ®
et (o c, 0/u 4« 84 fr. 50 à 9-> fr & rl

A
 B

o ,
<
?™fl. l« P,ort»fc<}ilv9 de la B.irmue a été porté p

ne j&-i a 1,284 millions. Ces indices montrent'clai- ai
renient que la situation des affaires est en voie P1
d amélioration. M

Excédant des recettes sur les dé- | pa
penses i 15.745.900 je

——— la

Nouveaux impôts. se

Voici maintenant la liste des impôts propo- y
ses avec l'indieatkm de leur produit :

Produit d'un demi décime : "

Surles*droits d'enre- "
; gistrement , de P

douanes et de con- g
tributions déjà sou- d
rais aux décimes.. 35.494.000 d

Sur les sucres 6 928.000
Sur les sels 16.125.000 c
Sur les transports à

petite vitesse 25.000.000

83.547.000 83.547.000

Augmentation d'impôts : '

De 5 0/0 sur les droits
fixes denactes extra- 8
judiciaires 5.000.000 (

Du timbre propor- I
tionnel sur les ef- '
fets de commerce.. 13.000.000 <

Du timbre propor-
tionnel sur les chè-
ques 6 000 000

Du droit d'expédition
des boissons 1.873.000

Du droit d'entrée des
boissons 10.238.000

Du droit sur les hui-
les minérales 1,000.000

Transformation des
-distributions en bu-
reauxdi poste (pro-
duit brut) 1.100.000

38 211.000 38.211,000

Nouveaux impôts :

Sur les sels de soude
(produit brut). 12.200,000

Sur les huiles végé-
tales 6.250.000

Sur la stéarine et les
bougies..; 8.000000

Taxe des lettres réex-
pédiées 1100.000

27.550.000 27.550.000

149 308.000

Le manque de place ne nous permet pas de
publier les autres tableaux que nous trouvons
dans le Journal officiel. Ces tableaux d'ailleurs
ne sont pas indispensables pour l'intelligence
du rapport.

—____ «-<*»" — 1

PREMIER CONSEIL DE GUERRE

Siégeant au Grànd-Trianen

Présidence de M. le due d'AUMAIiE

GÉNÉRAL DE BIVISIOK

affaire Kaacaine
i Séance du lundi 3 novembre 1873.

; PHYSIONOMIE DE LA SALLE D'AUDIENCE

Affluence considérable bien justifiée par la
i déposition attendue du colortefStoiï'el. On dit
 cependant — mais nous ne nous portons nul-
J lement garant de ce bruit—que la séance sera5
 très-courte à cause de la revue. En outre, et

ce bruit mérite confirmation, on affirme qu'à
partir de mercredi les séances commenceront

, à 9 heures 1(2 du matin pour se t&rmiaer un
peu après midi.

Nous nous bornerons à enregistrer ces nou-
velles, d'ailleurs considérées icr comme très-
probables.

] AUDIENCE
Au début de l'audience on fait l'appel des

témoins qui n'avaient pas encore comparu ;
ce sont ceux qui habitent nos provinces an-

" nexées.
M.Amiot, l'inspecteur du télégraphe que

nous avons déjà vu à la dernière séance, re-
) vient aujourd'hui et étudie à la table des té-

moins les dépêches télégraphiques dent :'l a
t déjà été questioa et qui reviendront plus
j lard. '

INTERROGATOIRE DES TÉMOINS
(Suite)

) 3° ComnMitficMians du maréchal Ba-
zaine avço 1& quartier général de
reiMitereur et le maréchal Mae-
Mahou,

i Madame Sibeux.

Naeiame Sincux. — T.» presser témoin en-
i tendu est une Ufèp-Wje petite femme, à la figure
i douce et souriante. Madame Sibeux a, le 26 août,

.traversé les ligues prussiennes, ce qui ifdique une
certaine résolution, et elle est parvenus sàïin'té à
sortir de Metz, après avoir don^è quelques ren-
seignements à un calo^el. Mais aujourd'hui!., de-
vant tout ce monde, madame Sibeux se trouble et
c'est à grand*|)eiue que l'on peut entendre un mot
de ce qu'elle dit. !

M. de YiYUieu

»e Viv|Ue 9 ancien directeur du mont de
i piété, est entré à Metz. Sa déposition,, de même

que celle du témoin Lalouette, n'affre aucun in-
térêt.

Ge dernier paraît très-frappé de l'architecture
de la salis, car il regarde de tous les côtés, admire
les colonnes de marbre, centemple le plafond et
semble tout le temps sur le point as dire •
« Tiens ! mais c'est bie^ mieux q»o chez moi
ici. »

JLe garde forestier Déchu.

Déchu, le garde forestier, est un vigoureux
gaillard à la figure énergique et martiale. Il s'ex- •
plique simplement-, sans emphase, et raeonte
comment il a pu pénétrer jusqu'à Met?: où it por-
tait 17 dépêches officielles,

Les oolQîfceJs, Turnîer, Massaroli.

Ce colonel Turnier est rappelé pour ©Xr
pliquer une modification de phrase qui a été in-
troduite dans une de ses dépèches; malheureuse-
ment la mémoire du colonel Turnier est aujour-
d'hui aussi infidèle que l'autre jour. Interrogé sur
tous les points par le président, le commandant
de Thionville se borne à cette unique réponse !
« Je ne rae j-appelle. pas. »

lie colonel jifa»saroli, coir.ïnandant de
place de, Longwy, rappelé également, précise quel-
ques dates sans grandç valeur, d'ailleurs. :

Ce n'est a»~ gUr un s<?ul point que les deux dé. ,
positiftna pourraient avoir une importance. Une |

I dépêche a été envoyée par le général Coffinières :
aile est poitée à Thionville, puis à Longwy. Cette '
dépèche très-importante, nous la retrouvons sur
le registre du colonel Massaroli (commandant de «
Lon-.wy). Elle débute ainsi : le 20 août les Prus- 1
siens ont attaqué... Il y a donc là une erreur ma-
térielle puisque le 20 août il n'y a pas eu action ; p
maintenant y avait-il : lo 20 août comme date, ct-ûiis : les Prussiens.., . '

I>e colonel Massaroli affirme qu'il a copié tex- ,
tuellemsui : il est donc impossible de faire la lu-
mière sur ce point,

a
Après la déposition du colonel MassaroUi, le a

président expose qu'il avait jugé utile àc faire
entendre le maréchal Mac Manon, mais la ju- 1'
risfirudftBee exigeant certaines Formalités, Ift ff
président du couspil de, guerre s'est adressé q
au président du tribunal civil pour le prier d« tr
poser- quelques questions au maréchal de
Mac -Manon qui sera, aiasi dispensé de ço,r»' ei

- , i

paraître, ce qui, à cause de seTfaî^T*"**'"
fève des difficultés au poiSt JJZ^ 
la jurisprudence. e ,nètB(

Lecture est dsnnée par le gwm«
1» De la commission du pFési,w ,

seil de guerre; P<esruer,t da
2» De la déposition du maréchal ,,

Manon. idiecnal ae j

Faut-il noter ici un bien l(W •
d'audience, ce qui a lait échan^r J nci
ment plusieurs sourires. 4près a. Cl
premières pièces, le greffier, anffi !
jrnature, s'arrête et hésite • il 1 à}<
doute avoir à dire duc d'Awnall M- {
d'Orléans.  ' e' il

Le duc d'Aumale lui-même n'a n, .
cher de sourire. * " s ei

Le maréchal Mac-Mahon

Les questions posées au maréchal A
Manon portent sur deux points essentiel

Ce maréchal de Mac-Maho»
avoir reçu du maréchal Bazaine une T r!co

date du 19 août, c'est cette dépêchei ^
prendre la résolution de marcher en avaT !

depuis, le tnarécnal de M.tc-Mahou n'a
cune dépêche du maréchal Bazaine. re?l

. M. Amiot

A la suite de cette lecture, M. *•«•
fournit quelques indications esscntiVli °'
ment que les communications téléarani!-' n

été rétablies entre Metz et Châions ie '(?'
Malheureusement, le service n'a été ré? k
pour quelques instants et un n'a pendantT
envoyé aucune dépêche

Enfin, M.Amiot fait une distinction M
portante : les dépêches adressées à l'ettij
lui étaient remises directement que |Q .
n'étaient pa» en chiffres, lorsqu'elles étaï?!

0 frées, elles étaient déchiffrées d'abord et
étaient apportées qu'ensuite.

Nous arrivons enfin à la question .«,
le, capitale. S'il faut l'avouer, las trois r
des auditeurs n'y comprenaient rien • H
donc de nous guider aa milieu'de ceS
et sans faire un cours de télégraphie ce
ré, bornons-nous aux lignes essentielles'

Le fait, le voici :
Deux dépêches sont parties de Lo

pour le quartier général; ces deuxdéo
i0 ont une importance exceptionnelle • elles

rivent pas. On sait que c'est le colonels
qui a pu les recevoir, si elles sont arrii
Châlons. L'accusation prend et soutient

•; thèse et incrimine le colonel Stoflel d'avo.
1* tourné les dépêches. Mais M. Amiot m

~ que toutes les dépêches passaient par
On voit quel est le résultat : s'il esta
que les dépêches ont d'abord été transin
Paris, ce n'est plus le colonel Stoffèlqi

" en cause.
Voilà pourquoi samedi dernier et ai

d'hui encore nous sommes dans les d
techniques ; il faut absolument éclaircir

. question douteuse jusqu'ici.
La transmission des dépêches se fa

elle directement ou bien fallait-il pass^
Paris ?

M. Amiot a donc été chargé d'examiné
tes les pièces, de les compulser, de les
parer et finalement de conclure.

'• Gomme bien on le pense, nous n'alloi
ici reproduire toutes les explications é(

IE gées ; il y eu a d'abord tout un volume,
1 elles sont par trop difficiles à compre
:. Bornons-nous au résultat.
, M. Amiot conclut, affirme, prouve,
." une très-longue et très-remarquable di
... sion, que c'est à Paris que les dépèclit
,v d'abord été communiquées.

li Rabasse et Miès.
n

À la reprise de l'aadience, le témoin
i- basse comparaît. Nous en sommes encor
5- dépêche du maréchal Bazaine. On sai

cette dépêche pertée à Longwy fut: 1'
diée par le télégraphe, 2* portée par Bs
et Miès au colonel Stoflel. NOHS avews j
qu'était devenue l'expédition t^'egrapr

5^ nous al Ions maistesant rechercher ce <
' devenue la seconde,

'" Notons chez M. Rabasse un talent d r
tion tout à fait remarquable. A un mnnu

ie raconte une conversation avec le comraa
l' Mapaa, et il imite la voix du COÏTW
*" avec une telle perfection que la salle «f
a éclate de rire,
ts

C'est le 25 que Rabasse et Miès sont ani
Reims entres et 9 heures <*u matin avee le
Ciènws dépêches. A 1 heure du matin, us e
à Rettael. Le mat» S remuent au
Stolïel leurs dépêches, puis Rabassa et«f

gagné Paris, , „ ..„
i-

 B
 L témoin Miè» a, nous le savon M»

e gnê Rabasse dans son double voyage de J>u
s- Longwy et de Longwy à Retk^l Ce ^ ''

plus important dans ces deux déposition-
que Rabasse et Mes, contrairement a u»
avaient dit dans l'instruction, affirment

,. d'hui que, avant de remettra les depeca*.
.e tonnai Stoffel, ils les ont transmises an
t d'Ab7;ao,

f On conçoit l'importance de c^e S
LL inexplicable. On peut le dire, P'» 4"
i. deux jours, le colonel d'Abzac dédam
ît n'avait pas va de déDêcho depuis IP 'M
y\ pliable surtout puisque le coloue, 

' aide de camp du maréchal Mac-Ma»
tait la même maison que le maie n
dans la déposition écrite qui aéte i..ra8'

e d'hui, le maréchal Mac-Mahon anm
e n'a reçu aucune nouvelle.

Le oolonel d'Aûz»0-

'e Nous sommes àonc en pleia- mJi
;t

t.
r
e|'i(

* l'arrivée du colonel d'Abzac cause-i
!
' vive émotion.

'' Le colonel d'Abzac nie forœellein
ent

 *

les dépêches. . «iè» s°:
Devant ce démenti, Rabasse *'

d
',^c

menés et confrontés avec le col"ne
t |uf avoir

x soutient reconnaître le colenel et i()Bient.
" ' les dé.iêches. Le colonel nie energjq ^ jll!;
e maintient son dire et ajoute qu >' jt ̂
" par un lieutenant qu'il r*,c?nn*' us lés f»^

avec une assurance profonde, t0
 sol)t i

indique, les descriptions qu'il dom

L'audience est suspendue à 5 a-

? CHRCNIQ 1JE

- On sait que l'A«semblée »ati.0n
na

une coii
sa séparer a choisi dans son sein ^^

' sion chargée de procéder à une |g j,,
8 les causes de la cherté croîs»?18

 C(!ll,
; et sur les moyens d'y reméiiei- ,
: mission a rédigé un questionnai r
, adressé à toutes les chambres ac
• Fraace. lni son'

De nombreuses répons" > c|.oit ,
parvenues. Le journal la «<"""" ar U
que I. s correspondances reç' e'jb^ r K
mission s'accorderaient a ai » • a]eS ".
tion des prix à trois causes P"" r

A la guerre qui a pendan t go „
arrêté notre production hooiiieio
ainsi l'absorption des stocks. ,llJvg!C

A l'activité de lingue gj**% '
l'extension continuelle du rt*'^ pir-
ferrées et à la substitution de P"' s; fr]rC
qi>ente à la vapeur à voile Ç0™!^»^
trice de la navigation fluvial** <C,'i an?lai'

Enfin aux grèveg. des nuw"^ eBt in
entravent l'e-V^ction, M déterra»»



"Tin charbon et la hausse des salaires.
rare.16 j d'u rie ai.tj au .mentation des besoins

de
làDconsommaiion,de l'autre réduction des

f0^?înïcnose'à remarquer, c'est que à
reaue le» salaires des mineurs augmen-

10 \» durée des heures de travail diminue
te-i Bandant que la durée du travail s'abais-
A"tde l'autrecôtédu détroit jusqu'à 6 heures,
'"•««t devenue la durée normale, le taux da
I",1 :% g'élevait de 7 â 8 shillings, prix d'att-
8 ? u 'o 12 «t »êin« à !5 shelliugs.Encore las

r ers dérobent-ils trois jours à la mine ; le
œedi est venu s'ajouter au chômage du

Te'l'les sont les causes du mal. Le remède
• tout indiqué. Accroître notre production

es
tioBa

l« pour arrivera suffire a nos besoins
, ions affranchir de la rançon onéreuse que
ous payons aujourd'hui â l'Angleterre et a la

R„l«fique. j ;
Ou remarque en France que les compagnies
osessionnaires de terrains hauillers sont

mutes propriétaires d'un domaine trop vaste
t ne disposent pas de ressources suffisantes

eersonnel et en matériel pour les exploiter.
Plusieurs chambres de commerce demandent
Le le gouvernement soit autorisé^ eomme il
\Lt en Belgique et en Espagne, à réduire les
eoncessjons trop étendues: elles y voient un
moven de stimuler la concurrence et de pro-
"oauer au profit de l'indut.tne houillère un
nouvel et fécond afflux de. capitaux.

On ppnse aussi que nos richesses minérales

nP
 resteraient pas, comme aujourd'hui, im-

nroduCtives, si notre législation minière était
révisée. On réclame enfin l'abolition de 1 fr. 20
nar -tonne perçu à l'importation des houîlîes
étrangères. Ge vœu a été, comme nos lecteurs
L le rappellent, formulé par la chambre de
commerce de Lyon, dont nous avons donné les
conclusions dans un de nos précédents numé-

ros.

Aujourd'hui à 11 heures, la messe de ren-
trée des tribunaux a été célébrée à laprima-
jiale, suivant le cérémonial ordinaire.

Puis, devant les magistrats de la cour et du
tfibiJ»al réunis en audience solennelle et en
présence des principales autorités de. la ville,
M. l'avocat général Royé-Belliard a donné lec-
ture du discours d'usage, qui avait été com-
posé mais n'a pu être prononcé. parM.Bm's-
sarcl récemment promu aux fonctions de pro-
cureur de la République.

M.. Théodore Aynard, delà commission mu-
nicipale des quarante, vient d'être nommé pré-
sident de la commission des intérêts pu-

blics.

Une circulaire ministérielle enjoint à tous
les préfets de surveiller avec soin 'es loges
maçonniques de leurs départements respectifs
et de dissoudre celles qui ne se conformeront
.pas à leurs instructions.

IPar une circulaire préfectorale en date, du
4 novembre, les gardiens de la paix sont tenus
de porter leur uniforme réglementaire pen-
dant tonte la durée de leur service.

Ils 7& cuvent, sous aucun prétexte, revêtir
une terme civile, sans autorisation spéciale du
sécrétai iat général.

Une délégation composée de MM. Savelli,
avocat; Ceccaldi, aacien préfet; Grimaldi, con-
seiller général, et Golonna d'Arro,- avocat, a
passé isier dans notre ville, venant d'Ajaccio et
se rendant a Versailles, pour exprimer à M. le
président de la République les répugnances
qu'inspirent aux électeurs corses les projets
ide restauration monarchique.

Ces messieurs, ajoutons-le, auront un peu
\mô le rôle des immortels carabiniers: ils sont
arrivas trop tard.

Un de «os confrères annonce l'arrestation de
M Glanet, inspecteur révoqué de la gare de
Perrache, chez lequel on a trouvé des pièces
officielles destinées â être communiquées â ia
presse radicale, et use correspondance éta-
blissant &es relations avec ladite presse.

Ga '«U dans le Journal officiel :
» Le mwistrt de la guerre, consulté sur la

durée du coi^é accordé aux élèves de l'é-
cole spéciale mnUaire, nommés sous-lieute-
nants dans ^l'arme de l'infanterie, a décide que
ce congé était, <eomnae le* années précédentes,
Valable jusqu'au ,31 décembre, date h laquelle

, ces officiers devroat avoir rejoint les corps
auxquels ils sont affectés.

Ou sait sjue, depuis le 1" octobre dernier,
les wagôM.de 1" classe de la C*' P.-L.-M. sont
Chauffés pendant la nuit

Depuis hier, ce* -\Yagons sont chauffés pen-
«*ut la journée aussi.

Nous recevons que^ufts détails concernant
accident qui s'est produit hier matin sur la
igné de Paris et qui a occasionné le retard du

train du isatin.
Le train de marchandises n* 1290 a déraillé

sous le tuntet de Blaizv-Bas, près .Dijon.
Les deux voies ont été aussitôt encombrées

Pendant un laps de temps assez long pour que
™s antres trains de voyageurs et de marchan-
ds aient eu ea naôveujae cinq heures de

.etïrj. c

' Tout s'est borné d'ailleurs à des dégâts dans
•«artériel.

L'^31 octobre dernier, à deux heures du
soir, ,'« no.ouaé Plauut (Vital), ouvrier terras-
s'Hr. demeurant â Tarare, a été tué par le train
?* ^19, dav^s 1$ souterrain des Sauvages, où
11 travaillait au re',!<ouve' lefneflt *w voies.

Son bras gauche a *lé entièrement coupé
«•'épaule, ainsi que la maiH ftt '* Pied.
^« face était écrasée et ii téte presque dé-
tachée.

Enfin, les médailles de l'Exposition .'von-
natse de 1872 ont été distribuées aux lau--
réats.
ren6f "Médailles, 'd'un poids assez léger, ne
présentent qu'une valeur insignifiante.

Les médailles d'argent, par exemple fnous
*e'Parlons qu« de celles-là, car elles sont les
 is nombreuses), peuvent bien valoir 3 fr. 50

r
iff soir, à trois heures, dans la rue Puits-

^aniot, au moment où des camionneurs char-
geai sur leur voiture une caisse à l'adresse
^ un capitaine major de chasseurs à pied.
J"e détouaiion assez forte se fit entendre.

Grand émoi dans le quartier.
«"aucuns crurent que c'était la préfecture

H"' sairtait.
L'ftxolovion était due simplement à la pré-

,,3Ce dans 1<3 cais«e d'une cartouche chargée
l'avait été oubliée par mégai-deau milifiï

y1 paquet d'enveloppes de partouches, e]
? S par suite du càoe: de la caisse sur ia voi-
Jre

. venait d'éditer.

v>* l?olnique est absolument étrangère â i'é-

Maison 1S '''""V^s jours les habitants de h
VeUvç"'««Tholozan, n" 2, ne voyaient plus U
*& a AiiT* -ron  Le commissaire, de polie*

«^averti, s'est transporté à la dite mai-

»  in !! ! mmm^mmm i »  « »^—«^^»«

son et a fait ouvrir la porte du logement. La
femme Chabeyroa était étendue à terre, elle
était morte,- et sa mort paraissait remonter à
deux ou trois jours.

Rien ne paraît dénoter un crime.

Signalons avec joie que depuis deux jours —
c'est peut-être ea l'honneur de la Saint-Hu-
bert, patron des chasseurs,— le prix du gibier
a diminué à Lyon.

Une belle perdrix ne coûte que 2 fr. ou 2
francs 25 ; un lièvre, rie 5 à g fr.; une caille,
1 fr. 25; un lapin de garenne, 2fr. ; la dou-
zaine de mauviettes, 2 fr. 50 : les vanneaux,
Î5 cent.

C'est encore assez cher, mais enfin il y a nn
rabais notable dans les prix de ces jours
passés.

Entendu, place Bellecour, vingt-quatre heu-
res avant la déroute de la fusion :

Premier légitimiste. — Vons savez, c'est le
5 qu'il vient : quel, bonheur !

Deuxième légitimiste. — Le pain va dimi-
nuer, le vin ne coûtera que Irois sous le litre,
nous ne paierons plus d'impôts ; on nous paie-
ra notre journée comme si nous avions tra-
vaillé...

Troisième légitimiste. — Et dire que ces
gueux de républicains en profiteront !

La prétendre comète que tous les journaux
annoncent depuis huit jours comme visible
à l'orient avant le lever du soleil n'existe
pas.

L'astre brillant que l'on peut admirer à
cette heure matinale est tout simplement
Yénus,qu'un observateur inexpérimenté n'aura
pas reconnue, — ce qui est impardonnable.

Plusieurs personnes ont écrit à M. Flam-
marion pour lui avouer qu'elles ont cherche
ladite comète, sur la foi des journaux, mais
qu'elles ne l'ont pas trouvée, ce qui se com-
prend.

I! ne serait pas supeiflu de rectifier cette er-
reur dans l'intérêt de la vérité d'abord, ensuite
pour éviter aux amateurs d'astronomie le désa-
grément de se lever inutilement à quatre heu-
res du matin.

BOUCHES-DU-RHONK. — On nous assure que
la brochure intitulée : HENRI V, SON RÈGNE,
SA. MIRT, par M. Auguste Cabrot, a été saisie
samedi, par ordre de M. le général comman-
dant le 10e corps d'armée et J'état ê& siège à
Marseille.

VAR. — On écrit de Toulon que l'arsenal
maritime, dont la coiderie a été brûlée il y a
quelque temps, vient de courir un nouveau
danger.

Samedi dernier, le feu s'est déclaré dans la
manutention à vapeur et n'a pas tardé à pren-
dre des proportions considérables. Le mis-
tral soufflant avec violence attisait l'incen-
die et en projetait les flammes dans toute la
partie de l'arsenal placée sous le vent. Sur ce
point, tout était à craindre. Heureusement de
prompts secours sont arrivés.

Le feu, circonscrit dans son foyer et at-
taqué avec vigueur, a fini par être maîtrisé.

Demain nous donnerons des détails plus
complets sur ce sinistre.

Répétitions et leçons particulières par de
licenciés : préparation aux deux baccalau-
réats, aux écoles spéciales, au volontariat.

Se faire inscrire au cabinet de M. NOGUÈS,
ingénieur civil, rue de Jussieu, 3, Lyon.

DÉPÊCHES D'HIER
som- — 3 HEURES.

Paris, 4 novembre, 9 h. 20 matin.

Le Journal officiel publie la nomi-
nation de M. Blanc comme juge sup-
pléant au tribunal civil de Lyon, en
remplacement de M. Neyron de Saint-
Jullien qui est nommé juge suppléant à
Saint-Etienne.

Le Journal des Débats insiste sur la
nécessité de sortir du provisoire.

« Les conservateurs, dit-il, ont le
plus impérieux devoir de donner à la
France un gouvernement stable et non
une dictature provisoire; il ne dépend
plus des conservateurs de lui donner
un régime régulier sons la forme d'une
monarchie, mais il dépend d'eux de le
lui donner sous la forme d'une Répu-
blique.

« Qu'ils se remettent donc du désar-
roi qui est le résultat de l'échec irré-
médiable de la restauration, et, suivant
la parole mémorable prononcée à
Trianon, si leur gouvernement préféré
n'existe plus, la France existe toujours.»

t _„^ n—- , 

PARIS

(Correspondance particulière du Journal de Lyon.)

4 novembre.

Je vous ai télégraphié hier quelques
renseignements que je n'avais pu vous
expédier par lettre : j'étais au procès
Bazaine au moment de l'incident d'Ab-
zac. La séance avait été jusque-là mor-
tellement ennuyeuse : ces contestations
sm- des dépêches mal transmises ou
mal reçues avaient fatigué le public, le
conseil et môme leduc d'Aumale qui
lie montrait plus dans ses fonctions la
précisjpn et la fermeté qu'on remarque
depuis le .début.

La contradiction entre les agents Ra-
basse et Miè3etle colonel d'Abzac, aide
de camp du maréchal de Mac-Mahon,
se présentait tout à coup comme un fait
absolument nouveau, car l'instruction
n'en dit riep et le colonel d'Abzac lui-
même venait déposer sur tout autre

Or, songez aux conséquences : si
Rabasse et Miès disent vrai, le colonel
d'Abzac, par conséquent i'état-major du j
m;iréchal de Mac-Mahon et le maré-

, chai îui-même, ont connu la dépêche
i du maréchal Bazaine s « Vous prévien-
- drai »; et alors l'armée de Châlons a
• marché vers le nord sans l'assentiment

du maréchal Bazaine. .
Du .même coup, le colonel Stoffel,

accusé d'avoir intercepté la dépêcha,

{ se trouve dégagé. 8i Rabasse et Miès
; menuet, s'ils n'ont rien donné ni au
.. colonel d'Abzac, ni au colonel Stofïel,
• comme les dépêches ont été expédiées,

ils les ont supprimées eux-mêmes, dans ,
quel intérêt et sur quels ordres? Le
champ des hypothèses s'ouvre assilôt.
On réfléchit que Rabasse et Miès ne sont
pas des agents ordinaires, qu'ils avaient
été choisis et envoyés par le préfet de
police de l'empire, qu'ils étaient les
hommes non du maréchal Bazaine, non
du maréchal Mac-Mahon, mais les horn- j
mes de la régence. Je n'insiste pas; ;
mais si le colonel d'Abzac n'a pas perdu
toute mémoire, comme son honorabi-
lité est incontestable et que la qualité
des deux autres témoins autorise au ;
contraire tous_ les doutes, la conclusion
serait facile, si elle n'était pas trop har- ,
die dans une affaire aussi grave.

Cet incident avait beaucoup pas- !
sionné l'auditoire, en sorte qu'on par- ,
lait beaucoup plus , dans les tra ins de ,
retour, du procès du maréchal Bazaine, .
que de la prorogation du maréchal de
Mac-Mahon. Il est bien difficile de ne ]
pas arriver en retard dans ce conflit j
de discussions et de résolutions auquel
nous assistons depuis la lettre du comte ,
de Chambord. j

Je vous ai télégraphié que les grou-
pes de la droite avaient sollicité et ob- (
tenu du maréchal de Mac-Mahon un .
consentement aux dix ans de présidence
avec augmentation et affermissement (
d'autorité. Le matin, le conseil avait (
discuté la question, mais sans rien dé-
cider: M. Casimir Périer, qui avait vu,
à ma connaissance, et M. le maréchal ]
de Mac-Mahon et plusieurs ministres (
avait recueilli de l'un d'eux l'assu- (
rance que la question de prorogation ne
serait pas séparée de la question consti- (
tutiotmelle.il est probable qu'une par- 1
tie du cabinet, la moins engagée au ,
point de vue fusionniste, avait soutenu (
cette idée qu'elle espérait voir triom-
pher au sein du gouvernement : une
délibération mystérieuse aura tout '
changé.

Il est certain que les délégués de la
droite sont venus dans l'intervalle; le
maréchal s'est déclaré prêt à accepter
la prorogation de dix ans; mais il a fait ]
entendre qu'il ne pouvait plus se con- ^
tenter d'un pouvoir toujours contesté, (
à la merci d'un cabinet et d'une ma- <
jorité qui peuvent se modifier tous les (
jours; il ne tient pas à ce que la forme i
du gouvernement soit arrêtée, mais il ]
réclame pour son compte, pendant
toute la durée de ses fonctions, une ;
force légale sérieuse. Il n'a paspro- (
nonce le mot de dictature, mais il a en 3
réalité demandé la chose ou à peu près.
La droite a tout accepté.

La droite ne faisant aucune objection '
quant a la nature et à l'étendue des ,
pouvoirs du maréchal, le maréchal n'en -
a fait aucune quant à l'ajournement
des questions constitutionnelles, en 
sorte que le provisoire, maintenu en ,
désespoir de cause par le parti monar-
chique, reste indifférent au maréchal :
et à ses ministres. Je dois vous dire que
le terme de dix ans a paru très... raide
à la droite et même au cabinet. Il pa-
raît que le duc de Brogîie a fait un (
geste d'étonnement des plus marqués, (
mais il n'y avait pas d'observations à
faire.

Le centre droit me paraît considérer ;
ce long délai comme l'enterrement des ,
chances monarchiques de la famille
d'Orléans, en sorte que la gauche pour-
rait fort bien sur' ce point rallier quel- .
ques ex-fusionnistes. Un membre de. ce
groupe disait même positivement que
si la gauche insistaitbeaucoup,on pour- '
rait très-bien se borner à cinq ans. Il est
vrai que le maréchal a présenté les dix
ans comme une condition sine quâ
non.

Mais ca n'est pas seulement le cen-
tre droit qui est en partie douteux pour
la prorogation telle qu'on la projette :
les bonapartistes, qui s'arrangent fort
bien du provisoire, parce qu'il réserve
les chances de l'etnpire, ont grand'peur
que le prince impérial profite seul
d'une si longue prorogation, et que les
amis ec serviteurs de son père arrivent
trop tard pour partager le gâteau. Enfin
l'extrême droite, les amis personnels,
les fidèles du comte de Chambord pour-
ront bien suivre les conseils de Y Union
et de Y Univers, et voter contre la pro-
longation du provisoire afin de mettre
une fois encore leurs alliés d'hier en
demeure de revenir au comte de Cham-
bord. C'est fort chimérique, rnais les
illuminés ne se font pas de oes rêr
fjexions-là. M.

 , *». , —

L'Affaire d'Autun

On écrit d'Autun à la Gazette des
tribunaux ;

Les poursuites dirigées contrftles affiliés das
sociétés secrètes qui avaient résolu de %e saisir
de la personne de Mni" la marquis* de Mac-
Mahon comme otage d'une insurrection, vont
être très- prochainement soumises au tribunal
correctionnel d'Autun.

M. MigHard, jug* d'instruction, a rendu
use ordonnance renvovant devant cette juri-
diction :

1* M, Lazare Duverne, ancien directeur du
journal le Morvan ;

2° M. Josserand, avocat, rédacteur en chef
du même journal ;

3° M. Gûioot, conseiller d'arrondissement;
4* M. Baudot, pharmaeiea.
1rs assignations sont données pour jeudi

prochain 6 novembre.
Dès les premières recherches de la justice,

MM. Josserand et Baudot ont pris la fuite ;
ils n'ont pu jusqu'ici être mis su état d'arres-
tation.

Les délits relevés par l'ordonnaHce sont :
1* La participation à une société secrète;
gs L'assfjciation illicite de plus de vingt

personnes;
3* L'affiliation à l'Internationale et la propa-

gation de cette société ;
4" La détesiipn d'armes et de munitions

de guerre.

C'est à ces propositions vraiment exi-
guës que se réduit cette affaire sur la-
quelle les monarchistes inventifs vou-
laient échafatidertout un systèmede ter-
reur à l'usage des cames simples et ti-
mides.

Le tout au grand bénéfice de la
royauté et de leurs intéressantes per-
sonnalités.

UcitrilthEd DtrtCntd
5UTIN. — 7 HEURES.

Paris, 4 novembre, 11 h. 10 soir.

La gauche a décidé aujourd'hui que
si le gouvernement déposait la propo-
sition de prorogation des pouvoirs du
maréchal Mac-Mahon, la gauche for-
mulerait un amendement impliquant
la consécration définitive de la forme
républicaine.

, Le groupe de l'Appel au peuple a dé-
cidé avant toute chose qu'il était iné-
branlable sur ses principes, et qu'il ne
s'allierait à aucun groupe de droite ou
de gauche, qu'il agirait en toutes cir- :
constances au mieux des intérêts con-
servateurs.

La réunion a délibéré sur la proposi-
tion du centre gauche Christophle of-
frant de porter M. Eschassériaux comme
vice-président, et M. Murât secrétaire,
si les bonapartistes portaient M. Léon
Say président.

La réunion a décidé que, accepter 
cette proposition , serait, inféoder le
groupe bonapartiste à la gauche et por-
ter une atteinte directe aux opinions
conservatrices, conséquemment, qu'elle
devait repousser la proposition Chris-
tophle.

La réunion est disposée à proroger
les pouvoirs du maréchal de Mac-Mahon
de deux ou trois ans, mais non pas de
dix ans.
 Elle déposera, dans le cours de la dis-
cussion qui va s'ouvrir, une proposition
tendant à soumettre la question de la
constitution du gouvernement au pays,
directement consulté. ;

Bourse. — Hausse ; après Bourse , |
92.40.

, PROCÈS BAZAINE.

Trianoa, 4 novembre, 2 h. [

Le premier témoin appelé est le co-
lonel Stoffel. Le colonel, chargé du ser-
vice des renseignements, fut autorisé à I
demander au -préfet de police Piétri
deux agents qui furent Rabasse et Miès,
qu'il chargea d'entrer en communica-
tion avec le maréchal Bazaine, en leur
promettant 20 ou 25,000 francs

Ce n'est pas le colonel Stoffel qui les
aurait rappelés, mais bien un officier
d'état-major dont il ne peut Indiquer le
nom.

M. le président fait ressortir ce qu'il
y a d'étrange à ce qu'un officier inconnu
adresse, au nom du colonel Stoffel,' une
dépêche à ces agents pour les faire re-
venir.

Le colonel reconnaît avoir vu les
agents le 26 à Rethel, avoir reçu deux
des papiers, mais il les a mis "de côté
pour les lire plus tard et il ne les a plus
retrouvés.

M . le président fait ressortir ce que
présente d'invraisemblable la remise
faite silencieusement par ces agents, de
ces papiers qu'ils savaient, eux, venus
de Metz, du général Coffinières et du .
maréchal Bazaine.

Sur tous les autres points le colonel
Stoffel, .pressé de questions, se retran-
che derrière la confusion de ses souve-
nirs.

M. le commissaire du gouvernement.
— Il y a de grandes contradictions en-
tre le témoignage que vient d'apporter
ici le colonel Stoffel et les dépositions
qu'il a faites dans l'instruction. Je de-
mande la lecture de ces dernières.

3 heures.

M. le commissaire du gouvernement
relève les contradictions entre la dépo-
sition écrite et le témoignage oral du
colonel Stoffel.

Le colonel Stoffel demande à réfuter
les calomnies dont il a été l'objet,

M. le président ne le lui permet pas.
Un témoin ne doit ni discuter ni plai-
der, mais déposer.

Avant de se retirer, le colonel dé-
clare qu'il n'a que mépris et dédain pour
le général rapporteur, qui a calomnié
l'année.

On rappelle les agents. On lit leurs
dépositions dans l'instruction.

FIN DE L'AUDIENCE.

Après une nouvelle audition de Ra-
basse et Miè3, qui confirment avoir re-
mis les dépêches à Stoffel et de nouvel-
les réponses de Stoffel déclarant avoir
reçu les dépêches, mais les avoir mises
de*côté sans les regarder, le commis-
saire du gouvernement dépose des con-
clusions se réservant d exercer des
poursuites contre le colonel Stoffel pour
détournement de dépêches.

La séance est levée.
La séance de demain s'ouvrira à une

heure.
Paris. 5 novembre, 4 h. 50 mat.

On assurait dans plusieurs réunions
hier soir, quoique Tordre du jour de
l'Assemblée porte seulement le tirage
des bureaux et la fixation des travaux
au lendemain, que le général Changar-
nier déposerait aussitôt après la lecture
du message une proposition de proro-
gation des pouvoirs du maréchal de
Mrie-Mahon.

Le cabinet demanderait l'urgence.
On parlait du dépôt de plusieurs pro-

jets importants, entre autres d'une loi
sur la presse.

Rome, 4 novembre.

On effectue la vente aux enchères des
biens ecclésiastiques de la province de
Rome. On commence aujourd'hui de
vendre à Viterbe.

Décrets expropriant quatre couvents
pour cause d'utilité publique.

Madrid, 4 novembre.

La Gazette publie un décret qui met
à la charge de* l'Etat les frais des funé-
railles de M. Rios-Rosas. Le décret or-
donne que ces funérailles auront lieu
avec les honneurs attribués au prési-
dent du congtes en exercice.

^ LaN Gazette publie aussi une loi et des
règlements conormant le notariat.

Des avis do Cuba et de Porto-Rico
portent que l'ordre a été troublé à
Jerez-Caballero3 par les volontaires,

-

mais qu'il est complètement rétabli.
Les volontaires ont été desarmés.
On assure que le gouvernement est

• résolu à appeler au service tous les jeu-
nes gens valides de la réserve âgés de
vingt an^.

On calcule que ces jeunes gens for-
meront un total de 130,000 hommes, y
compris les 80,000 déjà appelés.

M. Sagasta est malade et erarde le lit.

Calcutta, 4 novembre.

Les dernières nouvelles relatives à la
moisson dans quelques districts mena-
cés de disette, sont plus favorables.

Francfort, 4 novembre.

M. Lasker, candidat des nationaux
libéraux, a été élu député aujourd'hui,
par 212 voix contre 58.

»

DEPECHES PARTICULIERES

DH JOURNAL DE LYON

Paris, 4 novembre, 4 h. 50 soir.

Le maréchal lira lui-même son mes-
sage jeudi.

Le ministère déposera une proposi-
tion de prorogation de dix ans et le droit
de dissoudre la chambre au président.

M. Casimir Périer acceptera le minis-
tère si tous les ministres sont changés
et si la République est organisée.

VARIÉTÉS

LES COURSES

Les courses ont donné leur dernière repré-
sentation d'automne; nous voilà délivrés jus-
qu'à la venue des beaux jours de ces cohues
où tout Paris se presse sans savoir pourquoi,
uniquement parce qu'on lui fait croire que
c'est bon genre.

Je ne veux pourtant pas médire de ces fêtes,
car les courses sont encore, parmi les insti-
tutions contemporaines, ce qui réalise le
plus complètement l'idéal de la démocratie.

Là, tous les rangs sont confondus et
également courbés sous la suprématie du
cheval.

Grandes dames et courtisanes, bourgeoises
parvenues et filiettfls.efi quête de parvenir, s'y
donnent familièrement la réplique, dans cette
comédie anciennement française qui a pour
titre la mode, et dont le sous-titre de chaque
acte est effronterie, ridicule, exagération. Je
n'ai pas besoin d'ajouter que l'épilogue de
cette pièce toujours nouvelle, quoique tou-
jours la même et dont la vogue ne finira qu'a-
vec la consommation définitive des siècles,
s'intitule : Sottise.

Le calicot ou le commis de coulissier juché
sur quelque locatis fourbu y frôle fièrement la
botte du noble clubiste, monté sar un pur-
sang de cinq cents louis.

Enfin le portier, le garçon de café, le do-
mestique, le garçon coiffenr, le trottin de la
fleuriste, ie clerc d'épicier, le préposé aux
portières et le collectioaueur de bouts de ci-
gares, viennent fraternellement accoupler
leurs cent sous, voire leurs vingt francs, dans
la caisse à poule où cocodès et gommeux ver-
sent leurs paris emphatiques. Car tout se tait
pour la m mtre et la parade sur ce turf bien
heureux, où l'argot lui-même prend des airs
de grand seigneur tout a fait congruents.fi
faut les entendre autour du poule cab; on se
croirait volontiers à la cour du roi Grésus.
Dans leur bouche, mais non pas dans leur
bourse, le cuivre devient or : Dix sous se pro-
noncent pistole et dans la liquidation, un louis
se solde par un franc.

Mn" de Girardin, l'incomparable causeuse
de nos beaux jours de jeunesse, a fait en cin-
quante mots ie tableau das courses le plus
vrai, le plus ressemblant, le pins nature, enfin,
qu'il soit possible de voir :

« — Les courses étaient-elles belles ?,— Af-
freuses !

« — Qu'y avez-vous vu ? — Rien.
» — Qu'y avait-il ? — De la poussière.
<« — Et puis ? — De la fumée.
« — Mais il y avait de jolies femmes ? —- Il

n'y avait pas de femmes.
« — Comment pas de femmes ! — Ce n'é-

taient pas des femmes.
« — Qu'était-ce donc? — Des caricatures ù%

Grandvilla, «
Vous voyess que la peinture est toujours

exacte.
Les modes changent, mais le ridicule reste

immobile; il est éternel.
Enfin ! nous voilà donc débarrassés pour un

temps de ces affreuses bicoques du quartier
de Choiseul et des cohues grouillantes et mal-
propres qui encombraient les trottoirs à la
veille des courses, c'est-à-dire trois ou qua-
tre fois par semaiue pendant, huit mois de
l'année.

C'est là que, bon an mal an, quinze ou vingt
mille jeunes écèryelés, pour obéir â un stupide
besoin de faux luxe et pour se donner un re-
lief ruolsé d'un conime il faut d'emprunt,

. vont sottement, risquer dans le pas d'un che-
val, — c'est là que tous les pressés de jouir
espèrent trouver la fortune, — l'argent qu'ils
semblent rougir d'avoir péniblement acquis
par le travail.

Si l'on pouvait consulter les dossiers du par-
quet de la cour, on ceustateait avec effroi le
nombre écœurant d'abus de confiance et d'es-
croqneries auxquels ces agences de poules ont
donné lieu depuis une dizaine d'années.

Voila juste cent ans que les courses de che-
vaux sont en vogue dans notre pays. C'est M.
le comte d'41-tuis, depuis Charles X, qui en
i'ut,-;iaûs sa jeunesse turbulente, (a preneur et
protagoniste. On ne songeait M» encore â cette
époque â faipe des courses, comme l'a tenté
depuis notre société d'eaegrjrageméat, un
moyen d'améliorer nos raees de -chevaux in-
digènes, il n"y avait alors dans ce specta-
cle, comme il n'y a encore la, aujourd'hui,
pour le commun des spectateurs; qu'une irré-
sistible passion de jeu et une envie malsaine
de paraître et de sacrifier à la mode.

Le comte d'Artois fii achètera Londres, pour
les courges de Fontainebleau de 1776, un cou-
reur célèbre qu'il paya dix-sept ceuts louis,
soit 40,800 fr. Mais comme il ne voulait pas
que cette acquisition fût connue, dans la
crainte d'éloigner les concurrents effrayés de
la renommée d'un tel champion, il le fit ame-
ner secrètement dans ses écuries du faubour"
et l'y tint couvert et masqué jusqu'au jour des
courses. Il avait également engagé un jackei
favorisé par de nombreuses victoires et sur
l'adresse duquel il comptait pour gaguer le
prix,

Oa nommait alors jacket ce. ùnê non* àU.
Ions aujourd'hui jockey, sansl ut ce
du nom de la partie de leur costume dont la
couleur servait dès lors à les d£Lgueîeut!e

« ,?lLv$i ̂  â0mmes ^«teuses engagées
sa es piiacipaux coureurs de cette coursokta
Fontainebleau. Le duc de Chartres, -depuis
Pt»iiiypo-Sfca.MM,, ~ le duc de Lauzun avaient

moi * A
 (;naCl

-,n cmi rallie 'ivres entre les
mains du notaire Clos-Dnfresnoy et le comte
d Artois tenait tout. Il supplia le roi de don-

ner le bon exemple à sa cour et de parier pour
lui.

— Allons, répondit Louis XVI, je le veux
bien, puisque vous y tenez tant.

—- Quelle somme dois-je inscrire au nom
du roi, demanda le comte dArtois triom-
phant ?

— Ma foi, répondit le roi, j'irai bien jus-
qu'à ua petit écu.

Cette réponse faillit être le coup de grâce
des courses. Elles furent plusieurs années à
s'en relever.

Le comte d'Artois s'était permis une petite
tromperie aux courses de 1783, Beaumarchais
introduisit, dans son Mariage de Figaro, une
tirade contre les seigneurs qui soudoient les
jockeys de leurs adversaires pour faire perdre
leurs coureurs.

La censure coupa la phrase; mais elle cou-
rut tout Paris, et le coup porta dans toate *a
force.

Le comte d'Artois, voyant tout contre lui,
jugea prudent de rester quelque temps à
l'écart.

Tout le poursuivait d'ailleurs ea ce mo-
ment.

La malignité publique faisait circuler dans
le monde l'histoire des quatre t9uts.

On disait :
Le roi épargne tout ;
La reine dépense tout ;
Le comte de Provence achète tout ;
Et le comte d'Artois mange tout.

ALBERT DE LA. FIZELIÈBE.

CONDITIONS PUBLIQUES DES SOIES

Lyon, 4 Novembre.
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BOiXîMIN COMMIëHaLâX,

. Pari*, 3 novembre.
Les fôtes de la Toussaint ont arrêté les transac-

tions sur les marchés et les avis de province font
eompléteaifflnt défaut.

Ici les affaires en blé sont calme», mais les prix
sont fermement tenus ; les menus grains conser-
vent la même valeur.

En spéculation on cote : disponible, 39 25; cou-
rant, 38 50; décembre, 38 75 ; 4 premiers mois,
39 25 les 100 kilos, conditions da Paris.

Les cours sont bien tenus sur les farines.
Par nés 8 marques disponible, courant et pro-

chain, 86 75; janvier et février et 4 premiers,
87 fr.

Farines supérieures : disponible et courant, 83
75 ; prochain, 84 fr. ; janvier et février, et 4 pre-
miers, 84 25.

Affaires calmes.

Les huiles de colza sont très-faibles avec peu
d'atfaires :

Disponible et courant, H 25; prochain, 84 50;
4 premiers^ 86 50 ; 4 mois d'été, 87 50; 4 der-
niers, 9t tr.

Les huiles de lin cotent en baissa :

Disponible, courant et proebain, 84 50 ; 4 pre-
miers, 84 25.

Les esprits 3/6 nord fin se maintiennent ferme-
ment :

Disponible et courant, 74 50; décembre, 74 fr. ;
4 premiers, 73 50 ; 4 mois chauds, 73 fr.

Les sucres ne varient pas.

Havre, 3 novembre.
Gâtons. — Calmes, lourds.

On a fait 100 balies, payâes 193 fr. pour très-
ordinaire Louisiane sur janvier-mars ; vendeurs.

Liverpeol, 3 novembre.
Cotons. — Ouvertur» du marché.

Ventes probables d'aujourd'hui, 10,000 balles.
Marché lourd.

Importations, 7,000 balle».

OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES
du 4 Novembre.

*AK J.-K. FA.8SS, EtK LA MAISON GAIFFE HT DA.RLOT,

Opticiens, fS, rm de PHôtel-de-Ville.

THERMOMÈTRE BAROMÈTRE

49h,d.œ. mira», mszimj. 4 9 h. d. m. mlalsa. miximt.

9.6 7.5 10.9 742 8 734.2 742 8

Humidité. 92 °/0 Pluie., 0 »/»25
Vent K-Ofaib. Ciel couvert avec brouil

COSTUMES
Et Confections pour Dames

NOUYEA.TJX MODÈLES DS PARIS RÉPÉTÉS

à des Prix très modérés.

Victor MARTIN, 16, rue Romarin,

LYON 1769

SOUSCRIPTION AUX OBLIGATIONS
Ottomanes

Le 23""' tirage des obligations des chemins
de fer de la Turquie, garanties par le gouver-
afcmeHi, impérial, se fera le 1" décembre ; cha-
que obligation, rapportant 12 fr,, peut être
remboursée à 400 fr., concourt à 6 tirages par
an auxquels 3,000,000 fr. sont affectés; M.
Norbert-Estibal, fermier d'annonces, 2, rue
Di-ouot, à Paris (37° année), cède ces obliga-
tions à 220 fr., payables 20 fr. par mois ; dès
le 1

er
 versement, qui est de 20 fr., on a droit

au coupon, à tous les tirages et rembourse-
ments. — Avantages : i obligation, 220 fr.;
Soblig., 210 $r ; 5 oblig., 205 fr.; 10 obiig.,
200 fr., plus 10 •/• de remise au comptant ; les
listes de tirages env. franco.

Bécouper le bulletin et s'adr. àM. N. Estibal,
2, rue Drouot, Paris.

Bulletia de Souscription
Je, soussigné, demeurant

à déc lare sa uscrire au prise
de par obligation et adresser un

premier à-compte de â M.
Norbert Estibal.

(SIGNER LISIBLEMENT.) 1929

DOCTEUR MOURGUÉ
dentiste

15, rue de Lyon, 15
»^»a»™«.  i I  o—o— . »J _JI,

' IMP. H. STORCK, RUK BE L'HÔTEL-ÛE-VILLE, 78.
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§ XXVII. — Acquisition Blanc, si

Un téaement de fonds en pré f
de la contenance de quinze ares *c

vingt centiares, situé en la com- u

mune de Sourcieux, lieu de la ni

Planche Dumas, confiné au nord sc

déclinant au levant par le ruisseau ei

de Contre-Sens, au couchant par ^
le chemin des Mines au Gervais, nl

au midi par l'ancien chemin de P1

Sain-Bel à Lyon et au levant par m

une parcelle de pré à messieurs j*1

Perret, et par eux acquis de mon- *'
sieur Jean-Claude Tholly. 5}

Cet immeuble a été acquis sui- P
vant contrat passé devant Me 1D

Rey, notaire à Sain-Bel, le vingt et

décembre mil huit ceut-soixante, "ï.1

par la société Perret et se3 fils, de "'
Jean-Marie Blanc et dame Marie
Cflarmel, son épouse. ™

Il est exprimé en ce contrat: "
Que ledit immeuble- appartenait a^
aux vendeurs pour l'avoir re- Pa

cueilli dans la succession de Jean- "
Marie Blanc, son oncle.

Et que monsieur Jean-Marie Q
Blanc . oncle possédait ce même P1

fonds pour l'avoir acquis de Clau- de
de Salignat et Jeanne- Elisabeth c0

Aizement, son épouse , suivant Pc

contrat passé devant Me Chazy, ° !

notaire à Bessenay, le vingt-sept Di
avril mil huit cent dix-sept. ,so

bt
g XXVIII. — Acquisition s'é

Espar on. de

Une parcelle de pré, appelée de nj
la Marbre, située en la cemmnne lui
de Sourcieux, pour la contenance hé
en totalité de quatrevingt-dix-huit lo
mètres carrés, confiné au levant du
par le surplus du pré, au nord par su
le chemin des Mines au Gervais, Ci
et au midi par la route de grande m;
communication des trois Renards cii
à Villechenève.

Cet immeuble a été acquis sui- tei
vant contrat passé devant Me D<
Rey, notaire à Sain-Bel, le vingt cei
décembre mil huit cent soixante te
par la société Perret ei ses fils de im
Jean-Marie Esparon et dame ces
Pierrette Game, son épouse. m«

Il est exprimé en ce contrat mi
que ledit pré appartenait à ma- sœ
dame Esparon et à son mari corn- no
me leur provenant de la succès- vri
sion de Jean-Marie Game, leur qu
père et beau-père, décédé à Sour-
cieux, succession qui leur avait De
été dévolue en totalité par suite inc
de la cession de droits consentie né
aux vendeurs par Elisabeth-Ge- ?
neviève Game, leur sœur et belle- %'
sœur, seule héritière de droitavec
la venderesse dudit Jean-Marie 1
Game, suivant acte devant Me ter
Cholat, notaire à Sain-Bel, le dei
vingt-sept avril mil huit cent qua- pré
rante-sept. en

§ XXIX. — Deuxième acquisition ~;'
Dupéray. &r

Une partie de vigne de la con- le s
tenance fixe de dix ares quarante nai
centiares, située au lieu des pai
Granges ou du Grand-Piantier, au
commune de Saint-Pierre-Lapa- Vii
lud, confinée au levant par les pa
terres de Claude Baritel et de par
Jean-Marie Blanchon, au midi tan
par le surplus de la vigne. 1

L'immeuble dont la désignation été
vient d'être reproduite a été ac- var
quis par la société Perret et ses lo s
fils de monsieur Jean-Marie, Du- te-
aéray, suivant contrat passé de- ses
vant Me Peillon, notaire à PAr- Ma
bresle, le seize mars mil huit I
cent soixante-un. t

Il est exprimé en ce contrat que siei
la partie vendue dépendait du une
fonds acquis par monsieur Dupé- suc
ray et de monsieur Claude Ponta- tin
nière, suivant contrat passé de- nar
vant Me Rey, notaire à Sain-Bel, sui
le vingt-neuf novembre mil huit a é
cent quarante-cinq. me

Ce fonds appartenait au sieur ces;
Pontanière comme composant ma

ti -.- >—

l'article quatrième du deuxième s
lot à lui attribué dans le partage v

» de la succession de monsieur I
Fleu^y Chollet, dressé par Me h
Peillon, notaire à i'Arbresle, le
treize décembre mil huit cent a
quarante-deux. d

'O g XXX. — Acquisition Desgouttes. s
Un© maison construite en f

pierre et pisé, couverte en tuiles s
'• creuses, composée du rez-de-

chaussée et deux étages au-des-
,c. sus, divisés en plusieurs pièces t
ré avec un espace de terrain attenant c
es formant cour, dans lequel existe D
j_ un puits à eau claire, de la conts- e
la nance, y compris le sol de la mai- c
rJl son, d'environ trois ares, situés ^

lu en la commune de Sourcieux-sur- Y
ir Sain-Bel, lieu des mines, et con- •

g finée au levant et au nord par le J
n

lg pré de madame Pincanon, au ^

lr midi par le chemin vicinal de g

r, grande communication n° 7 des q-
ej Trois-Renards à Villechenève et n

au couchant par le fonds du sieur
j_ Benoît Mollière, ensemble desdits
[e immeubles, leurs appartenances
, t et dépendances et tous les droits ,.
I qui y sont attachés, sans excep-
lg tion ni réserve.
;e Cet immeuble a été acquis sui-

vant contrat passé devant Me g
. Rey, notaire à -Sain-Bel, le neuf

ii avril mil huit cent soixante-un, ?
,. par la société Perret et ses fils de f
[. Pierre Desgouttes. £

Il est exprimé en' ce contrat :
[g Que monsieur Desgouttes était fï
ie propriétaire desdits immeubles :
[_ de la maison pour l'avoir fait s,'

tfl construire lui-môme et,du terrain ~;
jt pour l'avoir acquis de Simone

f Sauge, veuve da Français-Marie Jr

jt Deloraie, tant en son nom per-
sonnel comme usufruitière des ,.
biens de son mari que comme u

s'étant porté fort avec promesse m

de ratification de Jeanne ou Jen-
e ny-Marie et Jean-François De-
e lùrme, ses enfants mineurs, seuls
e héritiers de Français-Marie De- j5';
it lorme,%leur père, de la succession ?'
it duquel dépendait ledit terrain,
j suivant contrat passé devant M« 81

s, Cholat, notaire à Sain-Bel, le huit C1

e mars mil huit cent cinquante- Pc

s cinq. _ f
Et que ce même terrain appar- .

- tenait à monsieur François-Marie C1

e Deîorme comme faisant partie de
t ceux entrés en son lot, sans soûl- ^
e te ni retour, dans le partage des
e immeubles dépendant Je la suc- ce

e cession des sieurs Etienne Delor- r,a

me et Geneviève Rey, ses père et .
t mère, passé entre ses frère et vl

- sœur et lui devant Me Cholat, u.r

- notaire à Sain-Bel, gle douze fé- C1;
- vrier mil huit cent quarante- V-
r qu.itre,

Et que lesdits sieur et dame se

t Deîorme les possédaient eux-mê- I1

3 mes depuis de nombreuses an- ?°
e nées. i

g XXXI. — Echange Brunand. co

s Parcelle cédée par Brunand. da

3 Une parcelle de pré de la con- p,
s tenance fixe de six ares nonante-
3 deux centiares à prendre sur un ce
- pré de plus grande étendue, situé f.,

en la même commune de Saint- :*
Pierre-la-Paliid, lieu des Gran- Lj
ges, laquelle parcelle sera confi- g[,
née au levant déclinant midi par

 le surplus du pré réservé à Bru-
' nand, au midi déclinant couchant-
' par un fonds en terre et vigne,
i au couchant par le chemin des de
- Vieilles-Mines à Saint-Pierre,-la- mi
i Palud, et au nord par.une autre na
s partie de pré et broussailles res- do
i tant à Brunand. tei

L'échange ci-dessus indiqué a pa
i été réalisé par contrat passé de- pa:
- vant Me Rey, notaire à Sain-Bel, au
s le seisse mai mil huit cent soixan- en
• te-un entre la société Perret et dei
• ses fils et Simonin Brunand et ne
 Madeleine Barange, son épouse. I
; Il est exprimé en ce contrat: la

Que la parcelle cédée par mon- me
i sieur Brunand, lui provenait pour coi
i une plus grande étendue de la tai
 succession de Marguerite Mar- mi
 tin, veuve de monsieur Jean Bru- J
1 nand, sa mère décédés, "et par qui

suite de l'attribution qui lui en pri
; a été faite par le partage des im- rec

meubles dépendant de cette suc- me
' cession, intervenu entre lui et re,
i madame Jeanne-Marie Brunand, dre

ie sa sœur, seule co-héritière, de- i s
;e vant Me Cholat, notaire à Sain- j li
ir Bel, le vingt-huit septembre, mil : ti
le huit cent quarante-huit. • 5
le Et que ces mêmes immeubles 1<
at appartenaient à cette dernière v

depuis de nombreuses années,
comme lui provenant des succes-

s- sions de Benoit Martinet Marie
m Peillon ses père et mère. .

3S § XXXII. — Jugement Rigottier *
3- "" et autres. 1
%~ Suivant jugement rendu con- j
es tradictoirement par le tribunal e
* civil de Lyon, le vingt-neuf mai
'e mil huit cent soixante-un, passé g
?" en force de chose jugée et trans- -^
\" crit au bureau des hypothèques
3S de Lyon le quatre juillet suivant, i,
r" volume 878, numéro 2178, ledit
}~ jugement rendu entre, d'une part : „

messieurs Perret et ses fils et t
;" d'autre part : 1° madame Emeline
? Rigottier, veuve de monsieur £
'A Théodore-François Brouzet; 2°

madame Elisa Rigottier, épouse
J^ autorisée de monsieur Forel; 3° 9
J* madame Elisabeth-Anne Wilson,
^ veuve de monsieur Justin Rigot- 3
^_ tier, ayant agi, les sus-nommés -c

en qualité d'héritiers sous béné- _.
 fiée d'inventaire de M. Justin Ri- p
 gottier et de Wilson .Rigottier u
,j. fils ; 4° monsieur Rivière Dejean
! et madame Camille Sigaud De- g,
^ lestang, son épouse ; 5° monsieur _'

Auguste Demars et madame R
. Herminie Sigaud, son épouse; 6° J

jj madame Léonie-Gharlotte-Phi- j,
. lippine Cognard de ia Tour, épou- u

1 se séparée de corps et de biens g,
_ du baron du Charmel; 7° et par

défaut contre le baron du Char- è
mel, appelé en cause pour» assis-
ter et autoriser son épouse. ci

~ Le tribunal : après avoir auto- G
' risé en tant que de besoin les fem- c<

e mes mariées à ester en justice : h
1° A déclaré messieurs Perret p,

: et ses fils propriétaires, comme r<
,, en ayant eu la possession consé-
* cutive et sans interruption pan- la

dant'plus de trenteannées, de tous n
les terrains situés sur la monta- v:

é gne du Pilon, commune de Sour- B

t cieux, ayant fait l'objet d'un rap- ja
port dressé par les experts Di- tr
gnoscyo, Sage et Catenod, en date

,_ du quinze octobre mil huit cent qi

e cinquante sept; si

g 2. Et a dit qu'à défaut par les ce
consorts Rigottier et Delestang la

g d'avoir consenti la vente de sept v<
cent soixante-sept ares de ter- F
rains désignés dans un rapport di

l dressé par les mêmes experts du Ç

t vingt mai mil huit cent cinquante- P
un et reconnus par jugement du vi

' cinq mafs mil huit cent cin- ra
quante-trois, confirmé par arrêt
de la cour impériale de Lyon le pi

3 sept avril mil huit cent cinquante- l'i
l quatre, être la propriété desdits si

consorts Rigottier et Delestang, lo
le jugement présentement ana-
lysé en tiendrait lieu et qu'en
conséquence, à compter de la
date, ils seraient propriétaires dé-
finitifs desdits terrains (Messieurs s'.
Perret et ses fils); ci

3. Et a constaté que le prix de te
l cette cession fixé a trois mille x£
' francs avait été payé et que ledit p£

jugement tiendrait lieu de quit- ai
'. tance à messieurs Perret et ses n<
; fils. cl

[ l XXXIII. — 2° Acquisition ?
i, Molière.

Un fonds en terre situé au lieu Ya
s de Gervais ou des Mines, com- ni
 mune de Sourcieux, de la conte- m
i nance approximative d'environ ia

douze ares, confiné au levant par m
terre à veuve Deîorme, au midi da
par pré à Mercier, au couchant se
par des terrains et bâtiments, et
au nord par la route vicinale de q\:
grande communication numéro 7, E<
dés Trois-Renards à VilleChè- da
neve. se

Cet immeuble a été acquis par fal
la société Perret et ses fils de je
monsieur Benoît Molière, suivant se
contrat passé devant Me Rey, no- de
taire à Sain-Bei,le quatre février tu
mil huit cent soixante-deux. lau

Il est exprimé en ce contrat .
que monsieur Molière était pro- i 
priétaire dudit fonds pour l'avoir
recueilli dans la succession de en
monsieur Jean Molière, son pè- trt
re, par suite de la cession de la
droits à lui faite par mesdemoi- trt

I

- 1 selles Jeanne et Benoite Mo- pa
- lière, ses deux sœurs et cohéri- m
il tières, suivant acte passé devant Tl

Me Desprez, notaise à l'Arbrssla , pa
s le quatre décembre mil huit cent
e vingt-un. va

'' g XXXIV. — Z° Acquisition ^
% Dupéray. tr(

Une parcelle de pré de la con- fil

r tenance de neuf ares soixante- et
quinze centiares, située au lieu ép
des Granges, commune de Saint-

l" Pierre-Lapaiud, confinée au nord le
. et au levant par le fonds en brous- PJ

l' sailles et vigne, au midi par pré si 1
ê et au couchant par le ehernin des M
" Vieilles-Mines. Je
'* Cet immeuble a été acquis par ér.
; la société Perret et ses fils de mon- ne

l_ sieur Jean-Marie Dupéray, sui- re
• vant contrat passé devant Me Je

Peillon, notaire à I'Arbresle, le G
e premier avril mil huit cent soi- va
r
g xante-deux. Bi

Il est exprimé en ce contrat ce
,® que la parcelle vendue dépendait

du fonds que le vendeur avait âc- re
'' quis de monsieur Jean - Claude ce

Thiard et madame Antoinette sa
s Fontanière, suivant contrat passé Fi

devant Me Peillon , notaire à
I'Arbresle, le vingt-sept avril mil

r huit cent soixante.
* Et que l'immeuble vendu fai-

sait partie de l'article cinq du cor premier lot attribué à madame gj
® Thiard dans le partage passé -
'" devant Me Peillon , notaire à ar
" I'Arbresle, le treize décembre mil J

huit cent quarante-deux, de la g (s succession de Fleury Chollet. tn
. g XXXV. — Acquisition Mercier pa

Un fonds en pré, situé sur la ns.
commune de Sourcieux, lieu du ' a '

- Gervais ou des Mines , de la ne

- contenance approximative de dix-
huit ares , confiné aux quatre va

t points par leg terrains des acqué- nc

e reurs. av
L Cet immeuble a été acquis par Pa

- la soeiétê Perret et ses fils de J?'
s monsieur Claude Mercier , sui- ^r
- vant contrat passé devant Me " x

- Rey, notaire à- Sain-Bel, le cinq
- janvier mil huit cent soixante- 1.u

- trois. S1£

i II est exprimé en Ce contrat : c.01

t que ledit pré appartenait à mon- tl0

sieur Mercier comme ayant, été ne

s compris sous le numéro 6 dans ^
5 la donation consentie en sa fa- ^
t veur par monsieur Jean-Claude J?1

- Farges, son oacle, aux termes °-e'
t du contrat de mariage dudit sieur ? ->
i Ciaude Mercier passé devant Me ^ 1
- Peillon, notaire a I'Arbresle, le
i vingt-six mai mil huit cent qua- '' e

- rante-sept. Be
t Et que Claude Farges était pro- ^e

i priétaire de ce même fonds pour 3U

 l'avoir recueilli dans la succès- * '
s sion de madame Catherine Pel- P°
, lozat, son épouse. sie

 g XXXVI. — 5" acquisition ™
Eymin. (

Un fonds en terre et pâturage la i
j situé en la commune de Sour- me

cieux, lieu des Mines, de la con- vai
. tenance d'environ neuf ares soi- Re
. xante centiares, confiné au midi nei
; par le ruisseau de Contre-Sens, tro
. au couchant par le fonds de Be- 1
i noîf Chollet, et au nord par le qui

chemin vicinal de grande com- à u
municalion n8 7, de Sain-Bel à du
Lyon. été

Cet immeuble a été acquis sui- He
1 vant contratpassédevant Me Rey, nai
' notaire à Sain-Bel, le trois avril (

mil huit cent soixante-trois par rec
la société Perret et les fils de la i
monsieur Benoît Eymin et ma- sor
dame Benoit Gonichon, son épou- lég
se. (

Il est exprimé en ce contrat : Fn
que ce fonds appartenait au sieur d'à
Eymin, comme lui étant échu de-
dans ie partage d'ascendants con- phf
senti en faveur de tous leurs en- taii
fants par Jean-Claude Eymin et pas
Jeanne-Marie Chollet, son épou- à î
se, père et mère dudit vendeur, hui
devant Me Dru, notaire à Len- I
tilly, le vingt-neuf janvier mil pèr
huit cent soixante. • des

g XXXVII. — Acquisition Prost. f]

Un pre situe au lieu du Bigot, cjn ,
en la commune de Sain-Bel, au- un _
trefois sur celle de Sourcieux, de
la contenance de douze ares
trente centiares, confiné à l'orient

- par vigne au sieur Charvolin, au I
- midi par terre à mademoiselle
it Thérésine Clavier, et à l'occident .
, par un chemin da desserte.

it Cet immeuble a été acquis sui-
vant contrat passé devant Me
Rey, notaire à Sain-Bel, le dix- c

neuf avril mil huit cent soixante- r

trois, par ia société Perret et ses P
- fils de monsieur Antoine Prost s

i- et madame Marie Dupoux, son p

u épouse. f-
II est exprimé en ce contrat que s

d ledit fonds appartenait à monsieur c

:- Prost, pour en avoir fait l'acqui- "*
é sition de Jean Mortier, Antoinette
is Mortier, Marie Mortier, épouse de

Jean Gallissio, Jeanne Mortier, j:

ir épouse d'Antoine Molière, Jean- '
.- ne-Marie Mortier, veuve de Pier- a

- re-Lambert-Antoine Mortier, et H
e Jeanne Mortier, épouse de Pierre l

e Garlon, suivant contrat passé de- J>
- vant Me Cholat, notaire à Sain- "

Bel, le trente décembre mil huit
it cent, trente-neuf.
it Lesdits consorts Mortier avaient
- recueilli ce fonds dans la suc- *
e cession de Pierrette Mortier, leur
e sœur et tante, décédée épouse de
é François Poquillon.

;i g XXXYIII. — Acquisition e
Ohervolin. 1;

Un fonds en pré situé en la
a commune de Sain-Bel, lieu du £
? Bigot, ci-devant en celle de Sour- tl
? cieux, de la contenance de dix
• ares quarante centiares, confiné : *
11 à l'ouest, par lo chemin de Sain-
a Bel à Sourcieux; au midi, par au- j

tre pré au vendeur ; au couchant, s
r par la terre de Jean Claude Ver- d

a nay et la terre de Pierre L'Hôpi- 2

a tal, et au nord, par le pré à Gu-

a neaux. -
Cet immeuble a été acquis sui-

e vant contrat passé devant Me Rey,
notaire à Sain-Bel, le dix-neuf
avril mil huit cent soixante-twis, r

r par la société Perret et ses fils, de

9 monsieur Pierre-Benoît Chervo-
g lin et dame Jeanne-Marie-Eiie

9 Dumas, son épouse. ^
• Il est exprimé en ce contrat :
. que ce fonds appartenait à mon-

sieur Chervolin, comme ayant été e

. compris dans ceux dont la dona- a

'_ tion lui avait été faite par Antoi- 0

i nette Clavier, veuve Chervolin, sa *r(

, tante, suivant acte devant Me *!

° Cholat, notaire à Sain-Bel, le pre- ".
, mier août mil huit cent cinquante- Ci
. deux. ti
' Cl
" g XXXIX. — Acquisition Clavier, el

\ Une parcelle de terre située au
'. lieu du Bigot, commune de Sain- f

Bel, autrefois celle de Sourcieux, "?
. de la eontenanee de six ares cl

f quarante-six centiares, confinée .
. à l'orient par le pré de monsieur J®
. P'ouette, au midi par la t.erre du °

sieur Buisson, au couchant par ""
un chemin de desserte ,  et au
nord par la terre du sieur Prost.

Cet immeuble a été acquis par
! la société Perret et ses tirs de de- £•'
 moiselle Thérésine Clavier, sui- j^
 vant contrat passé devant Me
• Rey, notaire à Sain-Bel, le dix-

neuf avril mil huit cent soixante- f
trois.

Il est. exprimé en ce contrat
i que ladite parcelle appartenait
 à mademoiselle Clavier par suite c
: du legs particulier qui lui en avait /

été fait par madame Barthélémy l
Hermil, veuve de Benoît Gon- %
nard, sa tante. a

Que madame Gonnard avait '
 recueilli ce même immeuble dans ï
i la succession de Benoît Gonnard, r

son mari, qui l'avait instituée sa c
 légataire universelle. i;

Qua le même fonds provenait à °
Françoise Gonnard du partage
d'ascendants consenti en faveur
de tous ses enfants par Christo- s
phe Gonnard, son père, proprié- k

taire à Sain-Bel, suivant acte
passé devant Me Cholat, notaire
à Sain-Bel, le trois octobre mil
huit cent quarante-trois. \

Et que Christophe Gonnard
père en avait fait l'acquisition "
des époux Jean-Claude Buisson i
et Louise Sonnery, suivant con-j™
trat passé devant Me Cholat, le ca
cinq janvier mil huit cent trente- *<
un.

• m
fn

(La suite à demain.)

BOURSE DE PARIS — Mardi 4 Novembre (de midi à 5 h. IJ2) BOURSE DE LYON - «i 4 Novembre (de U heures à mïii 1/2) ~~
J RENTES ET ACTIONS Précéd. Dernier 

 0fîLIGATI0NS
 Précéd. (Dernier " p^T^ A7^~^^TT^T™~™*"| ^ ' J—7"-»———~—

«««««rmma clôture cours OBLIGATIONS ^^ cours ^ ̂ ^ comptant j~~~~ -«^—-J ACTIONS ^ Prix OBLIGATIONS Dr. Prix

«j 0/0.... -. .,-.-,?*-.,»». (t » cpt 5fe35 £6 75 Trésor, Ï.SOO mt. 10 fr. i. jsirdsr. 430 Q u/o „„.,..... I
0 jouissance janvier,..-..»•. 31 56 25 57 25 Seine, r. 225 fr. iat. 9 fr. id. 207 50 207 50 u Qaaaiures -... 57 30 d le • •• d 50 .... T ®

aa
 „„ J Ville de Lyon 1854-66 .... 945..

5
 0/C ilmpr. 3. «oût.,...... cpt 89 75 90 30 VilledeParisi855-60r.50ôj.8ept. 400. 397 50 « d 5 J 1 y??' ••..•..«.......... 2300 ..J Ville de Lyon 1859........ 940..
jouisa. nov. ...... ....... 31 89 60 90 90 V.dePariôlS65r.500,325f.j.aeût, 43125 434 50 Porteur, m* ,. ..

 a
 «* .... Guillotière . . , ,.. .... .J Ville de Lyon Î865-67 , ,. 432 50

5
 0/0 Empr. 1872, 14 t. 50 p. ept 9115 9180 V. ds Pans 1869 r, 400 i. janv. 279 5© 280.. p 0/0 lib. 1871 i rois villes du Midi ..,«,,. ••• -..J Ville de Lyon 1870 ....... 432 50
Jouiss. 16 août. U 9110 92 32 V. de Paris irHSrOr, 400 i.>av. 246.. 247 50 5^ "" "" •••••• «• •• kaiat-Etiemie | Ville de Lyon 1871!...... 502 50

•4/12 0/0Ï.22 sept........... ept 82.. 8130 Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 79 50 79 50 Coupures,.... 9125 d ». ... ê 50 ... Vérone,,,.. «..,.,, ... ..I Ville de Lyon 1872 n lib 42125
Banque 3s France cpt 4240 ,. 4280 . , Ville ds Lille 1S66 ~ avril. 87 75 87 75 r 0/0 Sma 1872 9130 n. .A ^.?

rence
«»«" ...-. ..... Ville de Lyon 1872. Lib.*' ... .

aomptoir d'escompte ept 52125 id. id. 1SS8 — janv. 82 50 82 50 5„ ""
 91 40

 «
1Joa

 *'* ..... Département du Bbôae . 512 50
500 f.j. février......... 31 520 Ville de Roubaix 35.. 35.. Coupure» i.. 9150 d 25 ... d 2b . BayoEne..,,, ............ ... 3, Ville de Paris 1865 '

Crédit agricole ep-, 450.. . V.deBraxeUe*!i862,int.3f.mars Libérées',.. d 25 H' un T-
 re

 ...... Ville de Pans 1869!!! !1|" 278 75
Crédit foncier. cpt 765.. 775. V. de Bruxelles 1868 - id. janv ..... ...... ^*e**>«>. .-- d 25 ..

 d
 50 .... Limoges...... ... .. Ville de'Pari» 1872 Ûb ...

600 fr.- 250 fr. ]»..,..< 3i 770 50 772 50 Foncières 4 0/â ..... . \. aovem. 435 ., 440 " 4 1-/*""" il -•'" -• • Clermont;..... ........... Delà Loire.,,.....
Société générale alg.........-ept 400,. 402 50 id. id. 10....... id. 87.. 86 75 Ob TvSg «0/0 503 19 «Jsmes a Gaz réunies ..... . ..... Rhône-et-Leire 4 9/0...."" '.' "
Créd. inlust. 560 fr.- 126 fr. U 645 .. 646 25 id. id. 1863..... id. 425.. 430.. «*.Ir*s.60/0 &M « ••••• ... - ..... DuPuy.. . . Rbône-et-Loire 8 0/0
Crédit mobilier *, ept 332 50 337 50 id. 3 0/0......... id. 405.. 405.. — > . —

 d 10
 _ Fondleri»» Paris à Orléans 3 0/0 ' "

BÔOfr.j.. ,.....$1332 50 336 25 id. i(X..... id. 82 50 8175 F<ad.etPorg.d.Terr*-Noi. Pans-Lyon-Méd. 1. janvier 274*'
Société de Dépôts. J. nev... ept ... Communales mai 335 .. 33s . K«5«f .....T»V. •- •• •> la Voulte et Bessèges..... .... _ — octobre' 26ï 7D

I
 Société générale ..«.ept 527 50 535.. id. 5........... id.' 67.. 66 50 Coup. 1000 •• • d 10 .... d 50 .. .. Del'Horme Paris-Lyon 5 0/0 .' ..." ...

lOOfr. — 250 fr. ?.,.,„, 31 527 50 532 50 Aleêr. 6 0/0 r. à 150 f. j. août, ..... 404.. — 100-50.... .... d 2b ... dl .... De Pont-Evêque Méditerranée S 0/0. .*."».„ !!
Crédit lyonnais... cpt 617 50 625 . . fe. 5'0>..., jain. m.. 405.. Ob. ville de Paris 2*6 „ „, Du Creuset Midi .....Li!; ' .

569 f. — 250 f. p. J. janv. 31 620 . 625.. Foncier colonial 5 ÔTO r. 500 fr. . .. — 250 L p. ... .. d 5 d 10 ..... H- F-, For. et Aciéries de la f Greix-Rousse......... 0(,
Sa» ,...,v.. ept 500.. 506 25 _ g 0T0 r. 600 fr. . 340.. 340.. Crédit mobilier . ••• 35. .... ... mar. et des ch. ae fer. anc. ..... I' Dombes, Sud-Est........ .. '

SOOfr.j.nov .,, 8Î 500.. 500.. ^ [ Orléans 1843, 4 0/0. ianvier. ..... ..... •.- d5 ..... d 10 ..... M. nouv. .,,.,,....,,., ... ï _ Bons 160 p...,. .
Pans-Lyen-Méditeran...... ept 877 50 885.. S Rouen 47-49 5 0/0. . iain — Lyonnais. 622.. 620., £* Fonrdkaanbault. ...... . 59625 — - iib...... .

500 fr.j. novembre...,. 31 877 50 880. 2 { Havre 1854, 5 0/0... s'eptem «... d5 ... ,. d 10 H. F. de Franche-Comté I Vietar-Etan«ura«l, 63.,
Midi.... .., ept 590.. 592 50 *» i Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 99125 99125 Banque de Paris ...... ...... dit .-. * org.de Cet Commentry. ... ,.| Bons Lomb..r. 1873

iOOfr. j. juillet...,,,,. 31 ....... 590.. # f Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier Ghsm. far Oriôa. ..... ..... Aciéries et F. de Firmiay.. ..... -, — ' r . 187M874 5012^
Nord..,.,...,. ept 992 50 995 .. Est 50/9, r. à 650 'fr..... juin. 442 .. 442 25 d5 d 10 ...... ?•:?•.

 d
«
 G

™P • - • • • • •• • ..... - - r 1875-
400 fr. ]. juillet a 99125 990.. S i Bûle 5 0/0, g. p. l'Etat janv Paris-Lyon- Mé. 882 ._ v Aciéries de Saint-Etienne.. ..... -_ _ r 1877 eVl87« '""

Orléans.... ept 805 ., SOI 25 g I Médit. 5 0/0g.p.l'Et. oet '.. m à 5 .,, . d <0 .... „ T T -
Mille8
  Lombards 3 0/0.....,,., 248*'

600 fr.). octobre.,.,.., ii 860.. 797 50 < Bourbonnais . f. .... janvier 275 . . 273 75 Seeiêtê Astriek. 728,. 726 87 728 12 £
e

i?
Loir6

 .......... .... 330.. Id. nouv,../ .
Ouest........... cpt 502 50 510 .. Médit. 1852-65, gsu- . id. 2*9 50 289 50 d 3 „.. d 10 ..... S" K

r
S

bert
 •<"• 530.. Chemins de fer Roma'inV ! ' 145."

500fr.j.©ctobre 31 ;.. .. ..... . Nord .....:,. id. 279 50 289.. - souvelies . ... .. De Saint-Etienne .„ 330 . Saragosse ........ .. àlâ
Gaz ept 675 .. 680.. * Orléans id. 274.. 276.. r v d 5 .... d 10 ..... S® R"re-de--Giear._, . .. . . .. . 147.. Nord de l'Esp.'priVr tï '**"

250 fr.j. octobre 31670. 670. £ Vieter-Eaucan. -gur. oet. 2^125 263 75 Lotab«dB-V«nit 360.. Roche-la-M. et Finniny... .... .. _ - rW^
C« transatlantique cpt 2/0.. 270.. « G-rand-Gentr&l. . . , . . aavier. 273.. 275.. _ t „. d5 ,,, , dit) .... n _

 Ban
<iues Portugaises """

500 fr. j. uillet 31 :;r"?If;. I Cenève 1855 , id. 274.. 274.. MoMIiwSejMgn. ..... .. ..... ^France ......,.,,,_  Rue dl Lyon 1856.
CanaldeSuez «P1 fi2 :A 412 M « id. 4857 .... id „ d 5 d 10 ... î:

0
^!

0
.
11
 Lyonnais..,,,,.... ..... nue de Lyon 1869

500 fr.j janvier il 407 50 416 2b jg Lyon 3 0/Ô eet. 276 25 Canal Sues., v.. 411.. 412.. 413 .. ««Creûit Lyonnais...... Terre-Nofre 5 0*" " " * '" * *
Sue». - DilegatioM ept 390 .. 400 .. . Lyon fusion ianvier. 272 50 274 .. nKtK . d 5 .... d 10 Comptoir d'ese. Collet et C> J Terre-Noire 6 0-0 " '"'
Espagne 3 0/0 extérieur...... cpt 183/4 .../. M Lyon 1866 ....oet. 266.. 266.. Bêië§stiQnis.. stt ... .... ..... ôoc. Lyonnaise de dépôts et f Firminv
m . J^ançejuiUet 31 *«{. :...?, * i Ouest, g. p. l'Etat .. janvier. 270 75 270 50 ' ' d 5 ... , d 10» Crlf^ïn^'T*'

 125fr
-P Fonderies de l'Home b/ô! !.*!!.'

Etats-Unis 5 0/0 cpt 10/1,4 10/ 1/2 g ( Midi, g. p. l'Etat ... «. 27150 272.. ' Crédit foncier Suisse...... ... .. Fonderies de i'Horei'p ? 0-0
Jouissance novembre... âl ..../. ..../. S Est, g? pf l'Etat .... juin. 270.. 270.. PÏHMSS POUR LA LIQUIDATION PROCHAIN Reporte. Créent îoneier d'Autriche . .. Gorame^rylo/o!! . ... ..

Italien 5 0/0.... ,. cpt ^9 25 59 80 ^ \ Abdam. g .p. l'Etat .janvier .263 . . 269 . . •„ ~~~~~~~TnÂr^rKr~~TZ-s At fi»n,-, J?* .*"
x

 Fourehamfiault, !• s..!.. i
^Jouissance janv îi o9 15 S9 50 . Dauphiné)g. p.VBtet' la. 269 50 2Ô9 50 |3 0/0 ,.,. * |

0 d ih
 «50. dl ,: ,g^ Bfc^âff^nayigtt.. ..... Fonderies du Creusot .! . .....

Dette turque 5 0/0 ept 48 50 48 .. % i uuarenîes. ......... id. 247 50 248.. IK fl/ft S, Il QQ kl\ A-, VA '"" ô 49 X *' j ^^P'as . . , . . . .....! Aciéries delà Marine .-...• ....
j Crédit foncier d'Autriche.... cpt 565 . 552 M g I Vendée ....V. id 228 75 228.. w »/0 ........• ™ 15 93 05 92 60 .... 0 75 Comp. de navigation mixte. HerSockum ! .
! 500 fr jouks. janvier... 31 566 25 557 50 || Romama... ....:::'. jamk 157.. 159.. ™ i&72 ; s '^. 93 05 — 0.67 Comp. de Bateaux-Onmîb.. .!. !I ̂  génémfe des"Eaux !. 257..
| Crédit mob. espagnol....... cpt 35a .. ZQO . -S Saragesee.. id 192 .. 192 .. r* u " " " " ** •' •• •• n «verses I Comn °èn desEauxSO'ô

590 fr.j. janvier.; Il 351 25 351 25 | f Pam|e!une. !!!!.':;.' avril. . !! ... !. *»
hsn

 ^5* "d K 1 " fe — . . . . . aAf^nùf^ .Ll ^ "1
Autrichiens wt 725 .. 722 50 tf Nerf de .'Espagne.. set . 165.. 165.. «w 1*» " " *' ' »f ? K

051
 '•"" ..... Gaz de Lyon 50,0..,.. .-

| 50O.fr. jouiss. janv ft 797 50 722 50 - %ev. var. oct.71 168 ,. Î06 .. g^MobiliVr ' '""" " '
 =

 *" " , 0. Sn
dfl

Ï^T5"V Domanial (Autriche) ....J . ..* !
i Autrichiens nouveaux 31 ..... .-- . I PertugaiB. ...... .... janvie' 206 oreaitm oci.aer . ..... ... .. ... {. 95 uowp générale des Eaux , . 355 . I Emprunt Ottoman 1863. ... .. Ii

500 f. 200 f. p. j. janvier, cpt ... •• B*^, înt. 15 fr. T. h 500 & . . Ph~/0
Lff H V" " '

 ;
1 — ' 2 -*5 \™

a
*o* de Lyon, 90 p. . . .. J - _ «69. g. e. 293 50 '

j Snd-Autrichien-Lonibard... cpt 352 50 355. Gai parisien, i«v. as f, "" lit ê| ÎÔÀ * Ou.'fcrfttfgWjj ..... •...[ .. Doœbes et Sud-Est, 250 p .. f - Honduras ., ou ,,
500 fr. jouiss. nov 31 360,. 356 25 Transatlant., int. S5 tr. Ï9S %! ', " ! îei-« ao.{ Âû ^ans-Lyon-Mèfl ... ,. ,.. ..t .. 3.75 Comp. des Abattoirs .... .. .. . ,'i gUe? 5 0»0 - ., ....... 439 50 I

I Nord de l'Espagne cpt 75,. 76.. Suez. int. 25 fr.r. à 500 iV.,.. a., 436 25 4,0.. 1H Tnli*&;;,* ' ' 740 ' * l2à • - «• 2 50 Y
^

reri&
 de la Loire et du î — B- trèntenaires ...... . 112 50 1

1
500 fr.-J. janv. 1865.. 31 Tabae?. d'ûalia, int. 27 fr 50. . . . . \ MwMlf^t"] "'" '" " '"" •"*' H 2 n^

ôn
£-' '"•<*"••«"••• ....-! Autrichiennes anciennes. , . 3C0 25 1

! Romains. -J. oet. 1865.... 31 72.. 70 ..I Foncier euÎMe 5 0/0. ., ....I .... t .. IS^?" "•'• H'"\ J-07 groa-Reuaae ... ..I - neiveiles... .. .[<
I '  - J v,H33i,-uez I ? I „. = _ ... ..I 2 17 1 Ban-Lafaverge. ........... I I O. F. Suisse... .... . I
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r Aujourd'hui encore, notre marché paraissait

résolu à faire bonne contenan ce, et non» avons
coté des cours plus élevés que «eux de Paris d'tusr. j
L'Emprunt pour fin octobre v alait de 91.50 *V- ;
30, et pour fin novembre >de 92.15 à 91.85. Ce-
pendant bien des considérations devraient assom-
brir les acheteurs.

Le moment des grands tiraillements politique*
va commencer, puisque l'A ssemblée se réunit de-
main à Versailles et il n'e;st pas probable que Die-
me la prorogation des pouvoirs du maréchal Mac-
Mahon, qui parait devoir réunir finalement «» :

Q grand nombre de suffrages, soit votée d'emb^e. |
Les uns veulent proroger ces pouvoirs, «a

^ installer en même temp,s une république aeSni-
tive; d'autres insisteront pour que l'on reste dan
le provisoire, et ce nV-st pas être trop pessin»**
que de prévoir de longues et nombreuses séance

j passées à discuter sinon sur ie fonds, au mfiw

" j sur la forme. .. ;
' j Pendant ce temps, l'argent restera à peu Pr^
: hers de prix et ',es acheteurs devront deux "»

t L encore /fin novembre et fin décembre), Pass^' I
sous les fourches caudines du report avant de\»-

; venir l'âge de l'argent plus facile. . .„„, |
Nous croyons qu'il faut conclura de la ' ec'

u
'

du rapport financier de M. Magne que la Banq»
de France fievra élever le taux de l'escompte p'
tôt que d'a-Qgmenter l'émission de ses Lilliets. -

1 la Bourse aurait évidemment préféré une exte
I sion de l'émission. , a

| Tout cela pesé, nous croyons que le marche au
j besoin de temps pour retrouver son équilit"

-6
- >

Il pourra se prêter à de courtes reprises^ ̂  '.
! que les événements politiques seront au gr6 dc i

Bourse, mais la hausse sérieuse ne sera plus P° !
sible maintenant avant le mois de janvier, a

1
"?

le moment où l'argent redeviendra vraimeEt P
1

abondant et meilleur marché.
On s'occupait peu des autres valeurs. ,.„» j :

" Les Autrichiens étaient assez fermes de i-° ;

; 728.12 1/2, les Lombards à 460. MallieureuseBien" :
; les reports restent chers sur toutes les valeur»/ .
; sauf sur l'Italien : là le découvert s'est reforma ,
j gare à lui ! ,, i
| i Les Suez faisaient meilleure contenance de «'

I à 413 ; on prétendait que le mesurage du tonU , .^ i
; par le système Moorson a des chances d'être aaop^ j

i par la commission internationale réunie efl 1
: moment à Constantinople; mais nous ne »JV \
! pas pourquoi cette nouvelle, si elle est vraie,
i fecterait beaucoup le cours de la valeur. jg
\ Le système Moorson est ua pis-ailer pour
< C" du Suez, mais il est moins désarantao^

H pour elle que le système de mesurage que
) messageries voulaient imposer. Pons-

D'ailleurs, la sentence qui sera rendue a w" ̂  I
! tantinople sera encore susceptible a appel, i
, faut pas l'oublier. Que I<-s recettes du tran 'F^ |
! le canal s'améliorent comme elles sont en tiaiu

! la iaire et le reste s'arrangera plus tard au gre ^ 1
,' actionnaires du Suez. Le point important c est |»
' recette. '

Très-peu d'affaire? sur les valeurs locales. -a
Le marché des obligations est sans animau

Pu pur nom maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour Va légalisation de la signature ei-contre. Lyon, le


